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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

ENTRE :

D’une part, La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil exécutif 
de Corse, M. Gilles SIMEONI, dûment habilité aux fins des présentes en vertu de la 
délibération n° 24/     CP de la Commission Permanente du 23 octobre 2024 et faisant 
élection de domicile au siège de l’Hôtel de la Collectivité, 22 cours Grandval 20000 
AJACCIO.

Désigné ci-après, par « La Collectivité de Corse (CdC) »,

ET :

D’autre part, La SCCV LES TERRASSES DU STILETTO, société civile immobilière 
de construction - vente, immatriculée au RCS d’Ajaccio sous le numéro D 814629960, 
dont le siège social se situe zone Industrielle de Baléone, 20167 AFA, représentée par 
son gérant en exercice,

Désignée ci-après, par « La SCCV »,

Ci-après désignées ensemble « Les Parties »

Il est préalablement exposé :

1-

Le projet de la voie dite « Pénétrante Est d’Ajaccio », inscrit dans le Programme 
Exceptionnel d’Investissement (« PEI »), vise à créer un nouveau barreau routier 
permettant d’assurer la jonction entre la route territoriale n°20 au niveau de 
Caldaniccia - commune de Sarrola-Carcopino - et le carrefour giratoire de Budiccione 
sis sur la commune d’Ajaccio.

Ce projet a pour objectifs :

- d’améliorer la desserte d’Ajaccio notamment les parties Nord et Ouest de son 
territoire ;

- de soulager la route territoriale n° 22, actuellement à saturation aux heures de 
pointes du matin et du soir, et présentant un trafic contraint en journée ;

- de desservir le nouvel hôpital d’Ajaccio ainsi que le nouveau collège du                    
Stilettu ;

- de créer de nouvelles voies cyclables et de nouveaux cheminements piétons 
permettant de relier les quartiers résidentiels existants aux équipements publics 
et aux espaces commerciaux.

Le projet intègre d’ouest en est :

- la dénivellation du carrefour giratoire de Budiccione,
- la requalification de l’ancienne route départementale n° 31 entre le carrefour 

giratoire de Budiccione et le carrefour giratoire de Stilettu, soit environ 1,1 km ;
- la création d’une voie nouvelle d’environ 3,8 km entre ce dernier carrefour et 

celui de Caldaniccia sur la route territoriale n° 20.
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La « Pénétrante » sera une voie routière de type 2x1 voies, hormis sur le tronçon 
correspondant à la requalification de l’ancienne route départementale où la voie 
présentera un profil à 2x2 voies (dont 1 voie par sens de circulation dédiée au bus, 
que le SAMU pourra emprunter en direction du nouvel hôpital).

Des cheminements piétons et cycles sécurisés sont organisés sur l’ensemble du 
linéaire du projet, soit 4,9 km.

Les documents d’urbanisme du PLU de 2013 de la Ville d’Ajaccio prévoyaient un 
emplacement réservé pour le projet de la Pénétrante d’une largeur de 14 mètres, pour 
une emprise totale de 4 756 m², sur les parcelles cadastrées section A 1431, 1436, 
1437 et 1438 appartenant à la SCCV Les Terrasses du Stiletto dans ladite commune. 

Par une délibération de l’Assemblée de Corse n° 14/140 AC en date du 25 septembre 
2014, une procédure de concertation publique a été mise en place et s’est déroulée 
du 29 juin au 20 juillet 2015 dans les communes d’Ajaccio et Sarrola-Carcopino 
concernées par ce projet d’aménagement (cf. Annexe 1).

Le fuseau présenté lors de la concertation publique a été retenu pour la poursuite des 
études par une délibération de l’Assemblée de Corse n° 17/043 AC en date du                         
23 février 2017 modifiée par une délibération n° 17/396 AC de l’Assemblée de Corse 
du 10 novembre 2017 (cf. Annexes 2 et 3).

Par arrêté n° PC 02A004 17 A0009 du 13 juillet 2017, la SCCV Les Terrasses du 
Stiletto a obtenu un permis de construire pour l’édification de 15 bâtiments constituant 
929 logements, sur des terrains cadastrés section A 904 et nouvellement section 
A1431, 1435, 1436, 1437, 1438, 1507, 1508, 1509, 1510, 1511, 1512, 1513, 1514, 
1515, 1535, 1554 et 1555.

Cette opération immobilière, comprenant 25 % de logements sociaux dans un contexte 
de carence communale, avait été positionnée afin de respecter le recul imposé par 
l’emplacement réservé, institué en 2013 pour le projet de Pénétrante.

Parallèlement, par une délibération n° 17/251 AC du 28 juillet 2017, l’Assemblée de 
Corse a approuvé la convention entre la Collectivité de Corse et le Conservatoire 
d’espaces naturels pour la mise en œuvre des mesures compensatoires nécessaires 
au projet d’aménagement de la « Pénétrante » (cf. Annexe 4).

Afin de pouvoir disposer d’une vision globale des incidences du projet sur l’ensemble 
des compartiments environnementaux et de proposer des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation pertinentes avec l’ensemble des thématiques 
environnementales, une étude d’impact a été réalisée et transmise pour avis à 
l’Autorité Environnementale.

Cet avis rendu, l’étude d’impact et la réponse de la Collectivité de Corse ont été mis à 
disposition du public dans le cadre de l’enquête publique relative à la procédure de 
Déclaration d’Utilité Publique du projet, le tout conformément aux articles R. 123-1 et 
suivants du Code de l’environnement.

Pour initier cette procédure, l’arrêté préfectoral n° 2A-2019-10-10-004 du 10 octobre 
2019 a programmé l’ouverture d’une enquête publique unique préalable à :

- la déclaration d’utilité publique du projet susvisé et la création des îlots 
compensatoires écologiques de Figarella et de Sant Anghjulu, sur les 
communes d’Afa, Alata, Appietto et Ajaccio ;
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- la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme d’Ajaccio ;

- la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet (enquête 
parcellaire) ;

- l’autorisation environnementale.

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 18 novembre au mardi 17 décembre 2019 
sur le territoire desdites communes.

Le 12 février 2020, la Commission d’enquête a rendu son rapport et les conclusions 
suivantes :

- avis favorable à la déclaration d’utilité publique du projet ;

- avis favorable à l’enquête parcellaire ;

- avis favorable à l’autorisation environnementale ;

- avis défavorable à la mise en compatibilité du PLU d’Ajaccio.

Sur ce dernier point, par une délibération n° 2020/118 du 8 juin 2020, le conseil 
municipal d’Ajaccio a engagé une procédure de modification simplifiée du PLU, afin 
de rectifier l’erreur matérielle du classement de trois emprises de la future Pénétrante.

Par une nouvelle délibération n° 2020/288 en date du 23 novembre 2020, la commune 
d’Ajaccio a rectifié cette erreur matérielle en approuvant ladite modification simplifiée, 
permettant une mise en compatibilité du PLU avec le projet.

Par une délibération n° 20/190 AC du 27 novembre 2020 (cf. Annexe 5), l’Assemblée 
de Corse a notamment :

- approuvé la déclaration de projet relative à l’opération d’aménagement de la 
Pénétrante et de création des îlots compensatoires de Figarella et Sant 
Anghjulu ;

- déclaré d’intérêt général ledit projet ;

- autorisé le Président du Conseil exécutif de Corse de demander au Préfet de 
Corse de :

o déclarer par arrêté l’utilité publique du projet ;
o déclarer par arrêté conjoint ou non avec celui d'utilité publique, la 

cessibilité et le transfert de gestion des parcelles nécessaires à la 
réalisation de l’opération ;

o faire application de l’article L. 181-1 et suivants du Code de 
l’environnement, et à ce titre d'autoriser le projet au titre des articles                    
L-214-1 et suivants du Code de l’environnement, de prendre l'arrêté de 
dérogation de destructions d'espèces protégées, d'autoriser le projet au 
titre du défrichement ;

o de saisir le Juge de l’Expropriation pour prononcer par ordonnance le 
transfert des immeubles concernés par le projet et visés aux plans et aux 
l’états parcellaires annexés au présent dossier ;
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- autorisé le Président du Conseil exécutif de Corse à poursuivre la procédure de 
recherche de conventionnements avec les propriétaires des ilots 
compensatoires pour la mise en œuvre des mesures compensatoires relatives 
à l'autorisation de destruction d'espèces protégées.

Par un arrêté préfectoral en date du 8 décembre 2020, le projet a été déclaré d’utilité 
publique (cf. Annexe 6).

Le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques a émis le 16 février 2021 un avis favorable au projet d’arrêté préfectoral 
portant autorisation environnementale sur le projet conformément aux dispositions de 
l’article R. 181-39 du Code de l’environnement.

L’arrêté d’autorisation environnementale a été signé par le Préfet de Corse le 23 avril 
2021.

Par courrier en date du 16 mai 2022, le Président du Conseil exécutif de Corse a 
demandé au Préfet de prononcer la cessibilité des parcelles d’emprise concernées par 
le projet.

Par un arrêté n° 2A-2022-06-30-00002 en date du 30 juin 2022, le Préfet a déclaré 
cessibles lesdites parcelles (cf. Annexe 7).

Contrairement aux prévisions de la SCCV Les Terrasses du Stiletto, les emprises 
déclarées cessibles excédaient sensiblement les emprises prises en compte par la 
SCCV au regard de l’emplacement réservé en 2013. 

En effet, l’arrêté de cessibilité précité en date du 30 juin 2022, a porté sur une emprise 
de 10 809 m², sur les parcelles cadastrées section A 1431, 1436, 1437 et 1438. Les 
surfaces déclarées cessibles sont passées de 14 mètres de large à 29 mètres de large, 
par rapport aux prévisions découlant de l’emplacement réservé en 2013, soit d’un 
empiétement initial de 4 756 m² à un empiétement final de 10 809 m². La modification 
de l’emprise vient impacter directement la réalisation de quatre bâtiments du permis 
de construire (F1, F3, G2 et G3).

En conséquence, par un recours gracieux en date du 2 septembre 2022, la SCCV Les 
Terrasses du Stiletto a demandé le retrait dudit arrêté́ de cessibilité́.

Une décision implicite de rejet est née le 7 novembre 2022.

Par une requête enregistrée le 5 janvier 2023 au greffe du Tribunal administratif de 
Bastia (cf. Annexe 8), la SCCV Les Terrasses du Stiletto a sollicité :

• L’annulation de l’arrêté de cessibilité ;

• L’annulation de la décision implicite de rejet de son recours gracieux.

Par ordonnance n° 23/02 du 9 janvier 2023, le Juge de l'Expropriation du Tribunal 
judiciaire d’Ajaccio a prononcé l'expropriation des parcelles visées à l'arrêté de 
cessibilité (cf. Annexe 9). Cette ordonnance a été notifiée aux propriétaires intéressés 
le 8 février 2023 et publiée au Service de la Publicité Foncière d’AJACCIO le 2 mai 
2024, volume 2024P n° 3228. 
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2- 

Du fait de l’expropriation d’une superficie de 10 809 m² sur les parcelles cadastrées 
section A n° 1507, 1509, 1511, 1514 et 1515, la SCCV estime subir plusieurs 
préjudices du fait du projet de la Pénétrante.

Ces chefs de préjudices sont constitués selon la SCCV, sans prétendre à l’exhaustivité 
par :

- Les préjudices subis du fait de la suppression de certains bâtiments, autorisés 
au titre du permis définitif précité, par l’emprise du projet de pénétrante ;

- Les préjudices subis du fait du rapprochement de l’emprise du projet de 
pénétrante par rapport à d’autres bâtiments, autorisés au titre du permis de 
construire définitif ; 

- Les préjudices liés à la nécessité de modifier le projet objet du permis de 
construire définitif à la suite de l’impossibilité d’exécuter ledit permis du fait de 
l’évolution de l’assiette du projet routier ;

- Le préjudice résultant de la valeur du foncier exproprié, comprenant également 
les frais de compensation écologique déjà exposés pour le foncier exproprié 
dans le cadre de l’instruction du permis de construire ;

La SCCV demande également une indemnisation, qui pourra être amiable ou 
judiciaire, desdits préjudices allégués.

3- 

C’est ainsi que les Parties se sont rapprochées au cours de plusieurs réunions, dont 
certaines en présence de la Préfecture de Corse-du-Sud et de représentants de la 
commune d’Ajaccio et de la CAPA.

En effet, comme évoqué la SCCV s’estime contrainte de modifier son projet de 
construction en déposant un permis de construire modificatif du fait de la modification 
du terrain d’assiette de son permis de construire découlant de l’évolution de l’emprise 
du projet de Pénétrante.

De son côté, la CdC envisage de modifier l’emprise initiale de son projet afin de 
permettre la réalisation du projet de la SCCV et ce, dans une optique de bonne gestion 
des deniers publics puisque :

- Une annulation contentieuse de l’arrêté de cessibilité retarderait énormément 
le projet de pénétrante ;

- L’indemnisation de la SCCV en cas d’empiètement du projet de Pénétrante sur 
plusieurs bâtiments de cette société pourrait être extrêmement importante, à 
hauteur de plusieurs dizaines de millions d’euros selon les chiffres avancés 
dans la requête (cf. Annexe 8).

Les Parties sont donc convenues de ce qui suit :

Article 1 - Objet du contrat

Le présent protocole transactionnel a pour objet de de consentir des concessions 
réciproques tenant à la réduction de l’emprise expropriée, l’obtention d’un permis 
modificatif permettant d’adapter le projet de la SCCV à l’évolution du foncier tenant à 
l’emprise demeurant expropriée, ainsi que de clôturer définitivement l’instance 
pendante devant le tribunal administratif de Bastia sous la référence RG n° 230003.
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Les parties sont parvenus à un accord sur les points suivants :

- La nouvelle emprise du projet de pénétrante et la rétrocession des emprises 
expropriées non nécessaires au regard de la nouvelle emprise du projet ;

- Le dépôt d’un permis modificatif afin de tenir compte de l’évolution de l’unité 
foncière en tenant compte de l’emprise demeurant expropriée ;

- Les modalités de désistement du contentieux pendant devant le Tribunal 
administratif de Bastia ;

En revanche, les parties n’étant pas parvenu à un accord sur les préjudices financiers 
subis par la SCCV du fait de l’emprise du Projet de Pénétrante et de la nécessité, selon 
la SCCV, de déposer un permis de construire modificatif, les parties entendent 
expressément circonscrire le champ du protocole aux points d’accords ci-après 
développés.

Les parties conviennent donc de poursuivre leurs discussions afin d’aboutir à un 
nouveau protocole d’accord ou, à défaut, s’en remettre à une issue contentieuse 
concernant les conséquences financières directes et indirectes, pour la SCCV, de 
l’expropriation et du projet routier.

Article 2 - Engagements des parties

Article 2.1. - Engagements de la Collectivité de Corse 

La Collectivité de Corse s’engage à :
 

• 2.1.1.    Rétrocéder à la SCCV l’emprise inusitée par le projet de Pénétrante 
pour une superficie de 5 770 m² conformément au plan ci-joint (cf. Annexe 10). 
La limite de propriété entre les parcelles appartenant à la SCCV et la propriété 
de la CdC est matérialisée sur le plan annexé par un trait cyan. Conformément 
au projet de division établi par le cabinet SIBELLA, les parcelles A1514 
(contenant : 680 m²), A1509 P1 (contenance : 3 434 m²), A1511 P1 
(contenance 1 150 m²), A1515 P1 (contenance : 129 m²) et A1507 P1 
(contenance : 377 m²) seront rétrocédées à la SCCV (cf. Annexe 11).

Les Parties n’étant pas parvenues à un accord sur le montant des indemnités à 
verser à la SCCV et l’ordonnance d’expropriation du 9 janvier 2023 ayant 
transféré la propriété de toutes les parcelles visées à la CdC, la CdC fera fixer 
judiciairement des indemnités concernant l’intégralité de l’emprise expropriée 
(en ce compris les parcelles qui seront postérieurement rétrocédées à la 
SCCV).

En l’absence d’accord ultérieur sur le montant des indemnités d’expropriation, 
la CdC saisira le juge de l’expropriation dans les conditions prévues par le Code 
de l’expropriation dans un délai de trois mois à compter de la signature des 
présentes et procèdera au paiement des indemnités fixées judiciairement 
concernant l’intégralité de l’emprise dans le délai de deux mois suivant la 
notification du jugement fixant les indemnités ; En cas d’appel du jugement 
fixant les indemnités, la Cdc versera l’éventuel complément d’indemnités dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêt d’appel.

À la suite du paiement des indemnités fixées en première instance et, le cas 
échéant, en appel, en cas d’appel, la CdC rétrocèdera par acte notarié établi 
dans un délai de six mois les parcelles A1514 (contenant : 680 m²), A1509 P1 
(contenance : 3 434 m²), A1511 P1 (contenance 1 150 m²), A1515 P1 
(contenance : 129 m²) et A1507 P1 (contenance : 377 m²) à la SCCV en 
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application des articles R. 421-1 et suivants du Code de l’expropriation. Le prix 
de cette rétrocession sera égal à celui fixé par le juge de première instance et, 
le cas échéant, d’appel.

La CDC prendra à sa charge la totalité des frais, droits et taxes liées à l’acte de 
rétrocession.

• 2.1.2   Ecrire à la commune d’Ajaccio dans le cadre de la procédure de 
modification du PLU d’Ajaccio pour préciser les limites de l’emprise du projet 
afin que l’emplacement réservé n° 109 soit modifié pour permettre la réalisation 
des projets respectifs des parties (cf. Annexe 12) ;

• 2.1.3 Donner un avis favorable au futur permis de construire modificatif qui sera 
déposé par la SCCV, en faisant référence au courrier visé ci-dessus et en 
indiquant que l’emprise inusitée sera rétrocédée à la SCCV ;

• 2.1.4 Prendre à sa charge des aménagements paysagers dont l’entretien 
incombera à la SCCV sur la propriété de la CdC qui longe la limite Sud de 
propriété de la SCCV (cf. Annexe 10) ;

• 2.1.5 Conserver ses frais de procédure ;

• 2.1.6 Ecrire au tribunal administratif de Bastia afin d’acquiescer à la demande 
de suspension d’instance formulée par la SCCV dans les conditions de l’article 
2.2.5 dans le délai de sept jours suivant la notification du courrier de la SCCV 
par le Tribunal ;

• 2.1.7 Accepter purement et simplement le désistement d’instance de la SCCV 
dans les conditions prévues à l’article 2.2.2 dans le délai de sept jours suivant 
la communication par le Tribunal de ce désistement.

Article 2.2. - Engagements de la SCCV 

En contrepartie des engagements de la CdC, la SCCV s’engage à :

• 2.2.1 Se désister de l’instance n° 2300032 engagée devant le Tribunal 
administratif de Bastia et tendant à l’annulation (i) de l'arrêté de cessibilité                        
n° 2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 2022 par lequel M. le Préfet de la Corse du 
Sud a déclaré cessibles des parcelles appartenant à la S.C.C.V. Les Terrasses 
du Stiletto et (ii) de la décision implicite par laquelle le Préfet de Corse-du-Sud 
a rejeté son recours gracieux. Ce désistement et cette renonciation sont 
conditionnés par l’obtention d’un permis de construire modificatif définitif sur les 
parcelles A 1507, 1509, 1511, 1514 et 1515 du projet ;

Pour l’application du présent article, le caractère définitif du Permis de 
construire modificatif, sera considéré comme acquis à réception de l’attestation 
du tribunal administratif de l’absence de recours et de retrait du permis 
modificatif qui sera délivré sur le fondement du dossier déposé dans les 
conditions de l’article 2.2.1. À cet égard, la SCCV s’engage à solliciter une telle 
attestation à l’issue du délai de recours prévu à l’article R. 600-2 du Code de 
l’urbanisme.

• 2.2.2 Conserver ses frais de procédure relatifs à l’instance n° 2300032 engagée 
devant le Tribunal administratif de Bastia ;
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• 2.2.3 Autoriser la CdC à prendre possession de manière anticipée des parcelles 
expropriées cadastrées section A 1507, 1509, 1511, 1514, 1515 et 1547 sises 
sur la commune d’Ajaccio et ce, dès la signature du présent protocole ;

• 2.2.4 Ecrire au tribunal administratif de Bastia dans un délai de 15 jours à 
compter de la signature du présent protocole pour l’informer de l’existence d’un 
protocole d’accord et solliciter que l’instance soit suspendue le temps du dépôt 
puis de l’obtention du caractère définitif du futur permis modificatif.

Article 2.3. - Engagement commun des Parties

Les Parties s’engagent à coordonner les travaux respectifs relatifs à la réalisation de 
la Pénétrante, d’une part, et du projet immobilier de la SCCV d’autre part.

La SCCV s’engage ainsi notamment à laisser à la CdC la gestion et la jouissance 
d’une emprise de 1 808 m² sur l’ensemble de la surface qui lui sera rétrocédée                          
(cf. 2.1.1) conformément au plan joint (cf. Annexe 10) le temps des travaux de la 
Pénétrante, soit :

• Parcelle A1514 : 5 m2 sur les 680 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1509 P1 : 693 m2 sur les 3 434 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1511 P1 : 774 m2 sur les 1 150 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1515 P1 : 123 m2 sur les 129 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1507 P1 : 213 m2 sur les 377 m2 rétrocédés.

À l’issue du chantier, la SCCV récupèrera la gestion et la jouissance de cette emprise. 

Les Parties concluent concomitamment à la signature du présent Protocole la 
convention de gestion ci-jointe (Cf. Annexe 13).

Article 3 - Concession réciproques

Les parties trouvent un intérêt respectif à souscrire le présent accord. 

La SCCV obtient une limitation de l’emprise expropriée et ainsi de l’impact du projet 
sur la faisabilité de son projet ;

La CdC évite le risque contentieux lié à l’annulation de l’arrêté déclaratif d’utilité 
publique et de cessibilité, elle peut prendre possession rapidement du tènement ce qui 
permettra de poursuivre le projet et limite le coût tenant à l’indemnisation des 
préjudices liés à l’expropriation et à la réalisation du projet de Pénétrante. 

À cet égard, la SCCV réclamera amiablement et à défaut judiciairement 
l’indemnisation des préjudices qu’elle estime subir en raison de l’emprise expropriée 
et la réalisation du projet de Pénétrante. 

En contrepartie de l’exécution des présentes, les parties se déclarent intégralement 
satisfaites et acquittées de tous leurs droits, objet de la présente transaction et 
renoncent en conséquence expressément à toute procédure juridictionnelle ou 
prétentions, de quelque nature que ce soit, concernant la légalité de l’arrêté de 
cessibilité du 30 juin 2022 et l’arrêté de déclaration d’utilité publique du 8 décembre 
2020 qu’elles aient été formées à ce jour ou non.
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Article 4 - Effet du présent protocole transactionnel

Dans les limites de son objet, le présent protocole a valeur de transaction entre les 
parties au sens des articles 2044 et suivants du Code civil, avec toutes les 
conséquences de droit.

En conséquence, sous réserve de la parfaite exécution des stipulations qui précèdent, 
et comme conséquence du présent protocole, ce dernier règle entre elles 
définitivement et sans réserve tous litiges nés ou à naître relatifs à la légalité des 
arrêtés précités (DUP et arrêté de cessibilité). La présente transaction constitue un 
tout indivisible, de telle sorte que nul ne pourra se prévaloir d’une stipulation isolée et 
l’opposer à d’autres indépendamment du tout.

Article 5 - Exécution

Le présent protocole prendra effet dès sa signature par les deux parties.

Le présent protocole est établi en deux exemplaires originaux.

Article 6 - Litiges - Interprétation

Tous différends découlant de l’application et/ou de l’interprétation du présent protocole 
transactionnel seront soumis au tribunal administratif de Bastia, villa Montepiano, 
20407 Bastia en cas d’échec d’une tentative de règlement amiable.

Fait à Ajaccio en deux exemplaires

Le

(Les signatures seront précédées de la mention : « Bon pour accord. Bon pour 
protocole irrévocable et définitif sans réserve ni contrainte ».)

Pour la Collectivité de Corse,                                                 Pour la SCCV,

Le Président du Conseil exécutif                                      Le Président
de Corse
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ANNEXES

1. Délibération n° 14/140 AC de l’Assemblée de Corse du 25 septembre 
2014 ;

2. Délibération n° 17/043 AC de l’Assemblée de Corse du 23 février 2017 ;
3. Délibération n° 17/396 AC de l’Assemblée de Corse du 10 novembre 

2017 ;
4. Délibération n° 17/251 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juillet 2017 ;
5. Délibération n° 20/190 AC de l’Assemblée de Corse du 27 novembre 

2020 ;
6. Arrêté de DUP ;
7. Arrêté de cessibilité ;
8. Requête devant le Tribunal administratif de Bastia ;
9. Ordonnance d’expropriation ;
10.Plan détaillé et annoté ;
11.Projet de division ;
12.Projet de courrier à la commune d’Ajaccio (en cours : voir délibération du 

22 février 2024 prescrivant la modification du PLU et notamment des 
emplacements réservés) ;

13.Convention de gestion.





























































































































































































 

 

 

 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BASTIA 

 

REQUETE INTRODUCTIVE D’INSTANCE 
 

 

 

 

POUR : La S.C.C.V. LES TERRASSES DU STILETTO, société civile 

immobilière de construction - vente, immatriculée au RCS d’Ajaccio 

sous le numéro D 814629960, dont le siège social se situe zone 

Industrielle de Baléone, 20167 AFA, représentée par son gérant 

Monsieur Patrick ROCCA 

 

REQUERANTE 

 

Ayant pour avocat : Maître Diane LAMARCHE  

White & Case LLP 

Avocats au Barreau de Paris 

19, Place Vendôme  

75001 PARIS  

Tel : 01.55.04.15.15  

 

CONTRE : 1. L’arrêté de cessibilité n° 2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 2022 notifié par courrier 

du 5 juillet 2022 reçu le 8 juillet 2022 pris par Monsieur le Préfet de la Corse du Sud, 

Bureau de l’environnement et de l’aménagement, Palais Lantivy – Cours Napoléon, 

20188 AJACCIO Cedex 9 (production n°1) 

2. La décision implicite du 7 novembre 2022 par laquelle Monsieur le Préfet de la Corse 

du Sud a rejeté le recours gracieux du 2 septembre 2022, signifié par huissier le 7 

septembre 2022, formé par la S.C.C.V. LES TERRASSES DU STILETTO contre 

l’arrêté n° n° 2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 2022 (production n°2) 
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PLAISE AU TRIBUNAL 

 

 

EXPOSE DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

 

1. Par arrêté n° PC 02A004 17 A0009 du 13 juillet 2017, la S.C.C.V. Les Terrasses du 

Stiletto a obtenu un permis de construire pour l’édification de 15 bâtiments constituant 929 

logements, sur un terrain à bâtir, situé au lieudit Stiletto dans la commune d’Ajaccio, 

anciennement cadastré section A 904 et nouvellement section A 1431 à 1438 (production n°3).  

Cette opération comprend 25 % de logements sociaux, ce qui est d’autant plus important que la 

Commune d’Ajaccio est gravement carencée en logements sociaux. Par arrêté du 27 janvier 

2021, le Préfet de la Corse du Sud a accordé à la S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto une 

autorisation portant dérogation à la protection des espèces protégées en considérant que 

l’opération de construction présentait un « intérêt public majeur, pour raisons de nature 

sociale », lié à la production de « logements sociaux dans un contexte de carence communale » 

(production n°11).   

Le plan de masse du permis ci-dessous illustre ce projet en cours de réalisation :  
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2. Les documents d’urbanisme du PLU de 2013 de la Ville d’Ajaccio prévoyait un 

emplacement réservé pour un projet routier d’une largeur de 14 mètres, pour une emprise totale 

de 4756 m², sur les parcelles cadastrées section A 1431, 1436, 1437 et 1438 de la S.C.C.V. Les 

Terrasses du Stiletto :  

.  

(extrait PLU 2013) 

Dans le cadre de l’instruction du permis de construire PC 02A004 17 A0009 du 13 juillet 2017, 

précité, il a été tenu compte de cet emplacement réservé et, par conséquent, les bâtiments du 

permis de construire ont été positionnés afin de respecter le recul imposé par cet emplacement 

réservé.  

Le plan de masse du permis de construire illustre le respect de cet emplacement réservé :   
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3. Par arrêté préfectoral en date du 8 décembre 2020, le projet routier, dénommé Pénétrante 

Nord Est d’Ajaccio, d’un linéaire de 4,9 km, a été déclaré d’utilité publique au profit de la 

Collectivité territoriale de Corse (production n°4).  

Le projet de Pénétrante Nord Est vise à créer un nouvel accès pour la ville d'Ajaccio sur les 

communes de Sarrola-Carcopino et d’Ajaccio, comprenant (d’Est en Ouest) :  

- d'une part, la création d'une voie nouvelle, d’une longueur de 3,8 km, entre la RT 20, depuis 

le carrefour giratoire de Caldaniccia, Commune de Sarrola-Carcopino, jusqu’au carrefour 

giratoire du Stiletto, commune d'Ajaccio, 

-et, d'autre part, la requalification de la RD 31 pour rejoindre la voie actuelle jusqu'au carrefour 

de Bodicionne, sur environ 1,1 km. 

Le projet prévoit, en outre, la création d'îlots de compensation écologiques, au lieu-dit Sant 

‘Angelo à la Confina sur le territoire de la commune d’Ajaccio et au lieu-dit Ficarella sur le 

territoire des communes d’Afa, Alata et Apietto. L’îlot de compensation Sant ’Angelo est de 

37 ha. L’îlot Ficarella est de 89 ha.  

Le plan suivant, extrait de l’avis de l’autorité environnementale rendu sur ce dossier de DUP, 

illustre bien la situation des lieux :  
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4. Dans le secteur du carrefour de Stiletto, qui concerne la société requérante, l’emprise du 

projet de Pénétrante était ainsi détaillée par les plans du dossier de DUP : 
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(Extrait page 20 du plan général des travaux (production n°5) et page 86 de l’étude d’impact 
(production n°6) 
 
 
Le tracé de la Pénétrante au droit des parcelles de la société requérante correspond à celui de 
l’emplacement réservé en 2013 par le PLU de la Ville d’Ajaccio. Par conséquent, la réalisation 
de la Pénétrante ne faisait pas obstacle à la mise en œuvre du permis de construire précité de la 
S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto.  
 

5. Contre toute attente, par arrêté de cessibilité en date du 30 juin 2022, pris en application 

l’arrêté précité en date du 8 décembre 2020, la S.C.C.V. a été informée que l’opération 

entraînerait l’expropriation de ses parcelles, en bordure du projet routier, pour une emprise de 

10 809 m², cadastrée section A 1431, 1436, 1437 et 1438 (production n°1).  
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(extrait plan parcellaire) 

 

6. Ainsi, contrairement aux indications de l’emplacement réservé en 2013, et à ce que 

laissaient prévoir le plan général des travaux et l’étude d’impact de la DUP, les surfaces 

déclarées cessibles en application de l’arrêté de cessibilité n° 2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 

2022 pour le projet de Pénétrante sont passées de 14 mètres de large à 29 mètres de large, soit 

d’un empiétement initial de 4756 m² à un empiétement final de 10809 m². 

La modification de l’emprise vient impacter directement la réalisation de quatre ensembles de 

bâtiments du permis de construire. 

La simulation de cet impact est la suivante :  
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7. Au surplus, il résulte également des énonciations surprenantes du dossier d’enquête 

publique préalable à la déclaration d’utilité publique, qu’une zone de recul non aedificandi de 

75 m, de part et d’autre de la future voie, liée à la classification « route à grande circulation » 

de la Pénétrante, serait également instituée.  

La déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020 ne reprend pas elle-même cette 

classification évoquée dans le dossier d’enquête préalable à la DUP.  

Toutefois, si cette zone non aedificandi devait être instituée, l’impact sur les terrains de la 

requérante serait de de 24.100 m². 

L’emprise de la zone de recul de 75 m est simulée sur le plan ci-dessous :  
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8. Dans une telle hypothèse, l’impact, foncier et financier, du projet routier porté par la 

Collectivité Territoriale de Corse sur l’opération de construction de la S.C.C.V. serait donc 

démesuré, puisque le nombre de logements supprimé varierait entre 316 et 482 environ. 

Cet impact n’a absolument pas examiné ou évoqué par le dossier d’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique. 

 

9. Par conséquent, par recours gracieux en date du 2 septembre 2022, signifié par huissier 

le 7 septembre 2022 (production n°2), la S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto a demandé le retrait 

de l’arrêté de cessibilité n° 2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 2022 qui avait été reçu le 8 juillet 

2022.  

 

Ce recours n’ayant donné lieu à aucune réponse expresse de la part de Monsieur le Préfet de 

Corse du Sud dans le délai de deux mois suivant sa réception, une décision implicite de rejet 

est née le 7 novembre 2022. 

 

Par la présente requête, la S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto entend déférer à la censure du 

Tribunal l’arrêté préfectoral du 30 juin 2022 et la décision implicite du 7 novembre 2022 de 

rejet de recours gracieux. 
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DISCUSSION 
 

10. La société requérante entend exciper des motifs d’illégalités « externe » et « interne » 

de la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020. L’arrêté de cessibilité du 30 juin 2022 

est entaché de nullité par voie d’exception en raison des irrégularités de forme (I) et de fond (II) 

entachant la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020 qui lui sert de base légale.  

 

En outre, l’arrêté du 30 juin 2022 est également entaché d’un vice propre (III) tenant à son 

emprise excessive excédant les prévisions de la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 

2020.  

 

 

 

I. SUR L’EXCEPTION D’ILLEGALITE TIRE DE L’ILLEGALITE 

EXTERNE DE L’ARRETE DE DUP DU 8 DECEMBRE 2020   

 

 

11. Plusieurs irrégularités de forme et de procédure entachent la déclaration d’utilité 

publique du 8 décembre 2020. 

 

 

Sur l’irrégularité de la concertation préalable  

 

12. En application de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme, les projets d’aménagement 

doivent faire l’objet d’une concertation « associant, pendant toute la durée de l’élaboration du 

projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées (…) ». 

 

Selon la jurisprudence, la concertation doit avoir lieu dans l'ensemble des communes et des 

secteurs intéressés par l'opération (CE, 15 mars 1996, n° 161963), c'est-à-dire les communes 

sur le territoire desquelles le projet doit être implanté (CE, 10 déc. 1993, n° 120344).  

 

De plus, le juge administratif contrôle les formalités de la concertation, exigeant que celle-ci 

soit proportionnée à l'importance de l'opération envisagée ou au nombre de personnes 

concernées (CE, 24 févr. 1993, n° 116219 Rép. min. n° 1713 : JO Sénat Q, 13 nov. 1997, p. 

3170).  

 

La concertation doit, en toute hypothèse, permettre aux personnes intéressées de s'informer sur 

le projet d'ensemble et d'émettre des observations (CE, 2 juin 2003, n° 249321 CE, 27 juin 

2005, n° 262028). 
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https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_1996-03-15_161963&FromId=Z4222
https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_1993-12-10_120344&FromId=Z4222
https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_1993-02-24_116219&FromId=Z4222
https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=T114143&FromId=Z4222
https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=T114143&FromId=Z4222
https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2003-06-02_249321&FromId=Z4222
https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2005-06-27_262028&FromId=Z4222
https://www-elnet-fr.ezproxy.universite-paris-saclay.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2005-06-27_262028&FromId=Z4222
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13. En l’espèce, comme l’a relaté le commissaire enquêteur (rapport pages 6,7 et 8) 

(production n°7), la concertation publique préalable s’est déroulée, du 30 juin 2015 au 20 juillet 

2015, au sein des seules communes d’Ajaccio et de Sarrola-Carcopino. 

 

Or, postérieurement à cette concertation, le projet a été modifié pour inclure deux îlots de 

compensation de 37 ha (îlot Sant‘Angelo) et 89 ha (îlot Ficarella).   

Ces surfaces destinées à la compensation écologiques sont 7 fois supérieures à l’emprise du 

projet routier lui-même (rapport d’enquête page 47). 

 

Comme le rappelle l’étude d’impact en page 460, l’îlot Ficarella concerne 19 propriétaires. 

S’agissant de terrains agricoles, aucun renseignement n’est pourtant donné par l’étude d’impact 

sur les exploitants.  

 

 
(étude d’impact page 460, production n°6) 

L’îlot Ficarella de 89 ha a son emprise sur les communes d’Afa, Alata et Apietto.  

Comme le déplore le Commissaire en page 8 de son rapport, la concertation aurait donc dû être 

organisée également dans les communes d’Afa, Alata et Appietto, qui sont été impactées par 

l’emprise du projet :  

« La Commission constate que les modalités de la concertation sont présentes dans le 

dossier. Toutefois, elle estime que la présentation d’un seul tracé avec une possibilité 

d’inscription dans un seul registre sur la commune de Sarrola-Carcopino dans un délai 

relativement court (du 29 juin au 20 juillet 2015) était limitée au regard de l’importance 

du projet.  

En outre, la Commission souligne également que le dossier ayant évolué avec notamment 

la création d’îlots compensatoires sur les communes d’Afa, Alata et Appietto, non 

concernées en 2015, la concertation aurait pu faire l’objet d’une présentation publique 

auprès des propriétaires potentiellement concernées ».  

 

D’ailleurs, l’enquête publique préalable à la DUP a bien été organisée dans les communes 

d’Ajaccio, Afa, Alata, Appietto, Sarrola-Carcopino, Mezzavia et pas seulement à Ajaccio et 

Sarrola-Carcopino (rapport d’enquête de la commission d’enquête, page 23, production n°6).   
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L’insuffisance de la concertation s’est traduite par la faible participation du public, puisqu’elle 

n’a recueilli que trois observations et deux courriers (rapport d’enquête, page 7). 

 

9. La population des communes d’Afa, Alata, Appietto, Mezzavia n’a donc pas été 
associée à la concertation alors que l’emprise du projet porte sur ces communes.  
 
De plus, lors de la concertation les îlots de compensation écologiques de l’îlot Sant ‘ Angelo de 
37 ha et de Ficarella de 89 ha n’étaient pas connus, ce qui a modifié substantiellement 
l’appréciation du public quant à l’ampleur du projet. Ces surfaces représentent 7 fois celles de 
la voie routière elle-même.  
 
En raison de l’absence de concertation associant les habitants de communes assiettes du projet, 

la déclaration d’utilité publique est entachée d’une irrégularité substantielle entraînant sa 

nullité, et par voie de conséquence la nullité de l’arrêté de cessibilité du 30 juin 2022 pris en 

application de la déclaration d’utilité publique.  

 

 

Sur la violation des articles L. 2123-9 et R. 2123-18 du Code général de la propriété des 
personnes publiques  

 

10. Selon L. 2123-9 du Code général de la propriété des personnes publiques : 

« I. – Le dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique d'une nouvelle 
infrastructure de transport expose les principes relatifs aux modalités de rétablissement des 
voies interrompues ou affectées ainsi qu'aux obligations futures concernant les ouvrages 
d'art de rétablissement incombant à chaque partie ». 

 

11. En l’espèce, le projet de Pénétrante Est, est en grande partie une voie nouvelle qui 
intercepte et affecte plusieurs carrefours et voies relevant des communes et du Département, 
devenu Collectivité de Corse au 1er janvier 2018. 

D’Ouest en Est, on peut citer : carrefour de Bodicionne qui sera dénivelé pour permettre la 
jonction avec la RT22 (Collectivité de Corse, carrefour de Stiletto en tranchée dénivelé 
(connecté avec les voies communales et territoriales), échangeur du lotissement de la Confina 
2 à Ajaccio et de l’Atrium à Sarrola-Carcopino, nouveau carrefour de Caldaniccia permettant 
la jonction avec la RT 21 (géré par la Collectivité de Corse. 

S’il existe des plans des nouveaux carrefours avec les voies communales et territoriales dans 
l’étude d’impact, on ne retrouve nulle part l’exposé sur les obligations incombant à chaque 
partie, en l’espèce les communes et la Collectivité de Corse, en ce qui concerne les ouvrages de 
rétablissement.  

De ce chef, la déclaration d’utilité publique était entachée d’irrégularité.  
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12. En outre, en application de l’article R. 2123-18 du Code général de la propriété des 

personnes publiques : 

« La notice explicative du dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique 
d'une nouvelle infrastructure de transport, mentionnée au 1° de l'article R. 112-4 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique, ou, à défaut, une note annexée au dossier 
d'enquête publique prévu à l'article R. 123-8 du code de l'environnement précise : 

1° Les voies susceptibles d'être interrompues ; 

2° Les personnes publiques qui en sont propriétaires et leurs gestionnaires ; 

3° Les éléments permettant d'apprécier la nécessité de rétablir ou non les voies mentionnées 
au 1°, notamment au regard de leur fréquentation, des possibilités de déviation de la 
circulation et des caractéristiques et du coût de l'ouvrage d'art de rétablissement susceptible 
d'être construit ». 

 

13. En l’espèce, aucun élément de la notice explicative (production n°8) ni une note annexée 
au dossier d’enquête publique n’expose les voies susceptibles d'être interrompues, les personnes 
publiques qui en sont propriétaires et leurs gestionnaires, ou encore les éléments permettant 
d'apprécier la nécessité de rétablir ou non les voies. 

De ce chef également, la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020 est entachée d’une 
lacune substantielle et est irrégulière de ce fait.   

   

Sur la méconnaissance de l’article L 300-1 du code de l’urbanisme et de l’article R. 122-5 

du code de l’environnement 

14.  En application de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme :  
 
« Toute action ou opération d’aménagement faisant l’objet d’une évaluation 
environnementale doit faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de 
développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur l’opportunité de la 
création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies 
renouvelables et de récupération ».  
  

Selon l’article R. 122-5 VII du code de l’environnement :  
 
« Pour les actions ou opérations d’aménagement devant faire l’objet d’une étude de 
faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone en 
application de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, l’étude d’impact comprend, en 
outre, les conclusions de cette étude et une description de la façon dont il en est tenu 
compte ».  
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15. En l’espèce, à aucun moment l’étude d’impact n’évoque l’existence ou l’application de 
ces dispositions. Aucune étude de faisabilité ou aucun analyse relative aux énergies 
renouvelables n’a été conduite ou n’est évoquée.  
 
Cette lacune est d’autant plus regrettable que l’étude d’impact rappelle, en page 323, que le 
Schéma Régional du Climat et de l’Energie (SRCAE) de Corse adopté le 20 décembre 2013 
définit des objectifs ambitieux pour la Corse pour la période 2020-2050 de développement des 
énergies renouvelables et de couverture par ces énergies jusqu’en 2050. 
 
Pour ce motif supplémentaire, la déclaration d’utilité publique est entachée d’insuffisance 
substantielle et est irrégulière.  
 
 
Sur la violation de l’article L. 228-2 du code de l’environnement  

 

16.  Aux termes de l’article L. 228-2 du code de l’environnement :  

 

« A l'occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, à l'exception des 

autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des itinéraires cyclables pourvus 

d'aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones 

de rencontre ou, pour les chaussées à sens unique à une seule file, de marquages au sol, en 

fonction des besoins et contraintes de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation 

de voie vise à créer une voie en site propre destinée aux transports collectifs et que l'emprise 

disponible est insuffisante pour permettre de réaliser ces aménagements, l'obligation de 

mettre au point un itinéraire cyclable peut être satisfaite en autorisant les cyclistes à 

emprunter cette voie, sous réserve que sa largeur permette le dépassement d'un cycliste dans 

les conditions normales de sécurité prévues au code de la route ».  

 

Faisant application de ces dispositions, le juge administratif a annulé, de ce seul chef, un projet 

de route départementale ne comportant pas de piste cyclable sur une partie de son itinéraire :  

« 9. Il ressort des pièces du dossier que l’opération de réaménagement de la RD 245 en 

traversée des villages de Kermoisan et de Roffiat consiste, sur une portion de 1 200 mètres, 

à notamment retraiter les carrefours et les trottoirs, modifier l’organisation du 

stationnement, rénover le réseau des eaux pluviales, diminuer la largeur de la chaussée, 

installer un plateau surélevé et des chicanes, modifier les courbes de virage, ainsi que 

refaire le revêtement et le marquage de la voie. Elle constitue ainsi une opération de 

rénovation d’une voie urbaine au sens et pour l’application des dispositions précitées de 

l’article L. 228-2 du code de l’environnement. Il ne ressort pas des pièces du dossier et il 

n’est d’ailleurs pas allégué par la commune de Batz-sur-Mer que le projet de 

réaménagement litigieux prévoirait des itinéraires cyclables sur la voie qu’il a pour objet 

de rénover.  
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La commune de Batz-sur-Mer ne saurait, pour s’exonérer des obligations auxquelles elle est 

légalement tenue, se prévaloir de la création d’une liaison douce reliant le centre bourg et 

les villages, laquelle est indépendante de la voie réaménagée et dessert des points différents.  

Il n’est pas démontré que les besoins et contraintes de la circulation auraient fait obstacle 

à la mise en place d’itinéraires cyclables pourvus d’aménagements sur la portion de la RD 

245 considérée, sous forme de pistes, marquages au sol ou couloirs indépendants. Dès lors, 

faute d’avoir prévu de tels itinéraires, le projet d’aménagement litigieux et, par suite, la 

décision refusant de le modifier méconnaissent les dispositions de l’article L. 228-2 du code 

de l’environnement. » (CAA Nantes, 2e ch., 30 avr. 2019, n° 17NT00346). 

 

17. En l’espèce, le projet de Pénétrante Est ne comporte pas de piste cyclable entre le 

carrefour de Bodicionne et le carrefour de Stiletto.  

 

Or, sur cette section, la voie est particulièrement large et aurait dû accueillir une piste cyclable 

en plus de la voie de transports en commun. C’est ce qui ressort du profil en travers de cette 

section entre Bodicionne et Stiletto en page 71 de l’étude d’impact :  
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On constate que cette section est particulièrement large, puisqu’outre des voies de circulation 

voitures et bus, il est prévu des circulations piétons et un stationnement en épi ainsi qu’une 

contre-allée pour voiture. Or, aucune voie cyclable propre et aménagée n’est prévue et les cycles 

sont supposés emprunter la voie bus alors qu’aucune impossibilité technique ou en termes 

d’emprises n’est allégué ou évoqué dans le dossier d’enquête publique, qui interdirait la 

réalisation de voies cyclables propres. 

Or, la disposition précitée ne permet de s’abstenir de réaliser de piste cyclable propre qu’à 

condition de démontrer l’impossibilité technique en raison de la dimension de l’emprise 

routière.   

De ce chef, la méconnaissance de l’article L 228-2 du code de l’environnement conduit à une 

irrégularité de la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020.  

 

Sur l’insuffisance de l’étude des incidences agricoles et la non prise en compte de l’article 

L.112-1-3 du code rural et de la pêche 

 

18. Selon l’article L.112-1-3 du code rural et de la pêche :  

« Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur 

nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences 

négatives importantes sur l'économie agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant 

au minimum une description du projet, une analyse de l'état initial de l'économie agricole 

du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures envisagées pour 

éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que des mesures de compensation 

collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. 

L'étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître 

d'ouvrage ». 

 

En outre, en application de l’article D.112-1-18 du code rural et de la pêche :  

« I.- Font l'objet de l'étude préalable prévue au premier alinéa de l'article L. 112-1-3 les 
projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés soumis, par leur nature, 
leurs dimensions ou leur localisation, à une étude d'impact de façon systématique dans les 
conditions prévues à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et répondant aux 
conditions suivantes : 

 

T
A

 B
as

tia
 2

30
00

32
 -

 r
eç

u 
le

 0
5 

ja
nv

ie
r 

20
23

 à
 1

8:
49

 (
da

te
 e

t h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000029581154&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid


17 

 

 

-leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, 
délimitée par un document d'urbanisme opposable et qui est ou a été affectée à une activité 
agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les cinq années précédant la date de dépôt du 
dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet, soit sur une zone 
à urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a été affectée à 
une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les trois années précédant la date de 
dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet, soit, en 
l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été 
affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier 
de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet ; 

-la surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l'alinéa précédent est 
supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à cinq hectares. Par arrêté pris après avis de 
la commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-1-2 et L. 181-10, le préfet peut déroger 
à ce seuil en fixant un ou plusieurs seuils départementaux compris entre un et dix hectares, 
tenant notamment compte des types de production et de leur valeur ajoutée. Lorsque la 
surface prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil retenu est le seuil le plus bas 
des seuils applicables dans les différents départements concernés. 

II. Lorsqu’un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres 
interventions au sens du dernier alinéa du III de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement, la surface mentionnée à l'alinéa précédent correspond à celle prélevée 
pour la réalisation de l'ensemble du projet ». 

 

Il résulte de ces textes qu’en cas d’emprise du projet sur des zones classées en zone A au PLU 
ou, en tout état de cause, en cas d’emprise sur des terrains exploitées, il est nécessaire d’analyser 
l’économie agricole du secteur et de préciser les mesures envisagées pour compenser 
collectivement les impacts agricoles. La compensation collective s’oppose à l’aménagement 
foncier et agricole qui permet de compenser individuellement les impacts agricoles.  

 

19. En l’espèce, le projet de Pénétrante impacte plusieurs exploitations agricoles et des 
terrains situés en zone agricole. 

 
Ainsi, en page 205 de l’étude d’impact, il est reconnu que le projet impactera :  
 

- 5,7 ha de vignoble, section A2 parcelle n°67 (domaine viticole de Peraldi), soit 0,6% de la 
SAU de la commune d’Ajaccio  

- 39,6 ha de terres déclarées par les exploitants au « Recensement Parcellaire Graphique » de 
2015.  
 
En page 206 de l’étude d’impact, le plan suivant démontre bien que le tracé de la Pénétrante 
impactera des terrains cultivés :  
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20. Plus encore, il apparait que l’étude d’impact a totalement ignoré l’impact agricole causé 

par les deux îlots de compensation de 89 ha et 37 ha qui ont été ajoutés tardivement au projet.  

 

Or, ces îlots de compensation de très grande dimension, 7 fois la surface du projet routier lui-

même, concernent quasi exclusivement des terres agricoles classés en « Espaces stratégiques 

agricoles » au PADDUC.  

 

C’est ce qui est indiqué en page 465 de l’étude d’impact relatif à l’étude des mesures 

compensatoires :  
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La figure produite au dossier, en page 466 de l’étude d’impact, concernant l’îlot Ficarella 

démontre également que ces terrains sont quasi exclusivement voués actuellement à 

l’agriculture :  

 

 
 

 

Comme indiqué précédemment, l’îlot Ficarelli concerne 19 propriétaires.  

 

Pour l’îlot Sant’Angelo, un quart des terrains est voué à l’agriculture comme le démontre la 

figure ci-dessous, en page 467 de l’étude d’impact, qui confirme également que le tracé de la 

Pénétrante empiètera lui-même sur les terres exploitées :  
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21. Malgré l’emprise du projet de Pénétrante sur les terres agricoles, l’étude d’impact ne 

comporte aucune indication sur le nombre des exploitants, la structure des exploitations, la 

typologie des exploitations (culture, élevage, etc) dans les îlots de compensation de 89 ha et 37 

ha.  

 

Au contraire, la rubrique « étude des effets directs et indirects » de l’étude d’impact a été 

rédigée en niant systématiquement l’emprise du projet sur des terres agricoles ou exploitées :  

 

-en page 35 de l’étude d’impact : « Le projet ne recoupant aucun terrain agricole ni chemin 

d’exploitation, aucun impact direct ou indirect sur l’agriculture n’est à prévoir ». 

 

- en page 46 étude d’impact : « Le projet de la RD72 s’inscrivant dans un environnement urbain 

(zone industrielle et commerciale), aucun effet cumulatif n’est attendu sur les milieux naturels, 

les milieux forestiers et les espaces agricoles ». 

 

-en page 54 de l’étude d’impact : «Le projet n’impacte pas de terres agricoles tant en phase 
travaux qu’en phase exploitation »  
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Ces impacts agricoles non traités, et même niés, entachent d’une lacune substantielle l’étude 
d’impact.  

C’est donc sans surprise, qu’en violation de l’article L.112-1-3 du code rural et de la pêche, 
aucune étude concernant l’état initial de l’économie agricole n’a été conduite et aucune étude 
sur les mesures collectives de compensation de ces impacts agricoles n’est présente dans les 
différentes parties du dossier d’enquête publique.  

 

22. Compte tenu des impacts du projet de Pénétrante sur les terres agricoles, et de l’absence 
de toute mesure proposée pour éviter ou réduire ou compenser ces impacts, la Chambre 
d’agriculture a rendu un avis défavorable concernant le projet de déclaration d’utilité publique.  

 
 

23. Il résulte de ce qui précède que les analyses de l’étude d’impact sont parfaitement 

contradictoires et lacunaires concernant l’impact agricole du projet.  

 

Cette méconnaissance de l’impact réel du projet en matière agricole n’a pas manqué de soulever 

des protestations et étonnements pendant l’enquête publique.  

 

A titre d’exemple, alors que les auteurs de l’étude d’impact affirment qu’il n’y a aucun impact 

agricole et aucune terre cultivée :  

 

-En page 46 du rapport de la commission d’enquête, Monsieur Martinetti, exploitant agricole 

exploitée depuis plusieurs générations, critique les atteintes à son exploitation impactée par les 

îlots compensatoires de la pénétrante. Il met, d’ailleurs, en avant l'absence de concertation 

préalable. 

 

-page 48 et 49 du rapport d’enquête, Monsieur Pineri indique que l'îlot compensatoire a une 

emprise de 10256 m² sur les 15256 m² qu’il détient. 

 

-En page 48 du rapport d’enquête, la SCI Perrino Immobilier indique qu’elle subirait une perte 

d'activité agricole de 93% des terres exploitées on élevage bovin et équin. 

 

-En page 49 du rapport, sur la commune de Sarrola-Carcopino, Monsieur André Angeletti 

indique que sa parcelle impactée d'une superficie de 11865 m² est à forte potentialité agricole 

avec une irrigation naturelle. Il déplore qu’aucune solution ne lui était proposée et émet en 

conséquence un avis très défavorable au projet 

 

-En page 87 du dossier d’enquête, il est indiqué que l’activité agricole de la SCEA 
l’ALZITELLA sera mise en cause. 
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24. Il résulte de ce qui précède que l’étude d’impact est lacunaire sur l’appréciation des 
préjudices agricoles, ce qui conduit à l’irrégularité de la déclaration d’utilité publique pour ce 
motif.   
 
En outre, elle méconnait spécifiquement l’article L.112-1-3 du code rural et de la pêche, sur 
l’obligation de conduire une étude agricole de l’état de l'économie agricole du territoire et les 
mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. 

De ce chef également, la déclaration d’utilité publique est irrégulière.  

 

Sur la méconnaissance de l’article R 122-2 du code de l’environnement  

 

25. Selon l’article R. 122-2 du code de l’environnement :  
 
« Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexe à l'article R.122-
2, l'étude d'impact comprend, en outre :  
 
a. une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le développement éventuel de 
l'urbanisation ;  

b. une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements 
fonciers, agricoles et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces 
agricoles, naturels ou forestiers induits par le projet, en fonction de l'ampleur des travaux 
prévisibles et de la sensibilité des milieux concernés ; »  

 
 
26.  En l’espèce, le volet IV de l’étude d’impact, en page 235 et suivants, relatif à 
« l’évaluation des effets directs et indirects, temporaires et permanents, à court, moyen et long 
terme du projet sur son environnement », ne traite :  
 
-ni l’analyse du projet de Pénétrante sur les conséquences prévisibles du projet sur le 
développement éventuel de l'urbanisation,  
-ni des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, agricoles et forestiers portant 
notamment sur la consommation des espaces agricoles. 
 
Or, s’agissant d’un projet impactant 89 ha et 37 ha de terres quasi exclusivement agricole (îlots 
de compensation écologique), l’étude des risques potentiels liés aux aménagements fonciers et 
agricoles était une information cruciale pour le public.  
 
Du fait de cette absence, la déclaration d’utilité publique présente une irrégularité à caractère 

substantiel.  
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Sur l’imprécision de l’étude d’impact et la sous-évaluation manifeste des dépenses en 

résultant  

 

 

27. Il résulte d’une jurisprudence constante qu’une sous-évaluation manifeste des dépenses 

est de nature à entraîner la nullité de la déclaration d’utilité publique (CAA Douai, 1re ch. - 

formation à 3 (bis), 3 juill. 2019, n° 17DA00556). 

 

 

28. En l’espèce, l’appréciation sommaire des dépenses (production n°9) évalue le montant 

des acquisitions foncières à un montant de 6.940.108 euros seulement. Le coût total 

prévisionnel du projet routier est quant à lui de 43.261.235 euros.   

 Or, cette appréciation des dépenses est manifestement sous-évaluée en raison de la non prise 

en compte par l’étude d’impact des incidences du projet sur :  

-le fonctionnement et la viabilité des entreprises situées sur l’emprise de la Pénétrante (voir ci-

dessous) (1)  

-les exploitations agricoles (voir supra) (2)  

-les constructions de la société requérante (voir ci-dessous) (3) 

 

1) Sur la non prise en compte des incidences du projet sur les riverains en bordure 

du projet routier  

 

29. Entre le carrefour de Bodicionne et celui de Stiletto, le projet de Pénétrante doit empiéter 

sur des parcelles actuellement occupées par des sociétés commerciales.  

 

L’étude d’impact n’évoque aucune atteinte au fonctionnement et la viabilité de ces entreprises, 

qui ne sont même pas évoquées au dossier d’enquête publique. Les incidences financières de 

l’atteinte à ces exploitations commerciales n’ont donc pas pu être prises en compte.  

 

Ce n’est que lors de l’enquête publique que ces préjudices ont fait leur apparition, suite aux 

protestations des personnes concernées :  

- En page 41 rapport d’enquête, la SCI Locasud critique le fait que « les documents de l’enquête 
publique ne prennent pas en compte l’impossibilité d’accès à la zone d’activité résultant de 
l’emprise »   
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- En page 43 du rapport d’enquête, la SCI Les Chevrons de Meletto (Ajaccio Nord Automobiles 
SA) critique la suppression de son parking dédié à l’activité commerciale et annonce la 
suppression de son fonds de commerce d’un montant de 3 millions d’euros, sans prendre en 
compte la perte probable de franchise.   
 

- En page 44 du rapport d’enquête, les consorts Lucchini, propriétaires de parcelles situées sur 

la RD 31 route de Stiletto et route de Mezzavia, indiquent que le projet supprime leur voie 

d’accès sur la RT 22 route de Mezzavia et que la propriété va être impactée par la marge 

d’inconstructibilité de 75 m, sans que le dossier ne l’ait étudié.   

 

 

30. La Commission d’enquête confirme que les préjudices causés aux sociétés et riverains 
n’ont pas été étudiées par le dossier d’enquête publique :  
 

« S’agissant de la dépréciation des biens elle est indiscutable. Néanmoins une étude 
préalable aux fins d’estimation financière de cette dépréciation eût pu être utile notamment 
pour disposer d’un élément affiné d’arbitrage financier ». 

 

Le coût financier du projet de Pénétrante a donc été sous-évalué à défaut d’avoir pris en compte 

l’impact financier de l’emprise routière sur les riverains.  

 

2) Sur la non prise en compte des impacts agricoles 

  

31. Sur ce point, la requérante renvoie aux développements précédents concernant 

l’insuffisance de l’étude d’impact relative aux impacts agricoles. Comme observé 

précédemment, l’étude d’impact ne comporte aucune indication sur le nombre des exploitants, 

la structure des exploitations, la typologie des exploitations (culture, élevage, etc) dans les îlots 

de compensation de 89 ha et 37 ha. 

  

Les impacts n’étant pas traités, les conséquences financières découlant de ces impacts ne sont 

absolument pas prises en compte pour l’évaluation des dépenses du projet.  

 

 

3) Sur la non prise en compte des atteintes aux constructions de la requérante  

 

32. De manière plus grave encore, l’étude d’impact ignore totalement les incidences du 

projet routier sur l’opération de constructions de logements conduite actuellement par la 

S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto.   
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33. En effet, la requérante est bénéficiaire d’un permis de construire, accordé le 13 juillet 

2017, concernant 15 bâtiments constituant 929 logements au niveau du carrefour du Stiletto. 

Cette opération, comprenant 25% de logements sociaux, est en cours de réalisation s’agissant 

d’un projet d’envergure.    

 

La déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020 mentionne bien l’existence du projet 

accordé de la requérante en bordure de la voie routière mais ne fait pas état d’une emprise sur 

les bâtiments en cours de construction.  

 

D’ailleurs, les plans du dossier d’enquête publique font apparaître que les bâtiments de la 

requérante ne sont pas impactés par le projet routier :  

 

Extrait page 20 du plan général des travaux (production n°5) et page 86 de l’étude d’impact 
(production n°6) 
 

34. Contre toute attente, l’arrêté de cessibilité en date du 30 juin 2022 déclare cessible et 

expropriable une emprise de 10 809 m², cadastrée section A 1431, 1436, 1437 et 1438 :   
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(extrait plan parcellaire) 

Or, cette emprise de 10809 m² viendrait impacter directement la réalisation de quatre ensembles 

de bâtiments du permis de construire, entraînant une diminution notable du permis de 

construire. 

 

La simulation de cet impact est la suivante :  
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35. Au surplus, il résulte également des énonciations surprenantes du dossier d’enquête 

publique qu’une zone de recul non aedificandi de 75 mètres de large, de part et d’autre de la 

voie, liée à la classification « route à grande circulation » de la Pénétrante, serait instituée.  

Si tel était le cas, l’impact sur le terrain de la requérante serait de 24.100 m². 

L’emprise de la zone de recul de 75 m est simulée sur le plan ci-dessous :  

Bâtiments 

sous 

emprise de 

l’arrêté de 

cessibilité 

ou 

impactés   
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Dans une telle hypothèse, l’impact financier du projet routier porté par la Collectivité 

Territoriale de Corse sur l’opération de construction de la S.C.C.V. serait démesuré puisque le 

nombre de logements supprimé en raison du projet routier varierait entre 316 et 482 environ, 

selon que l’on retient les surfaces de l’arrêté de cessibilité ou celles de la marge 

d’inconstructibilité. 

 

36. Dans les deux cas, cet impact n’a absolument pas été pris en compte par le dossier 

d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, qui pour mémoire évalue le montant des 

acquisitions foncières à un montant de 6.940.108 euros seulement. Le coût total prévisionnel 

du projet routier est quant à lui de 43.261.235 euros seulement.   

Or, à aucun moment, l’étude d’impact n’évoque une telle emprise sur des logements, dont une 

partie sont des logements sociaux, au titre des effets directs et indirects du projet.  

 

Pourtant, si cet impact était avéré, il entraînerait une perte financière à évaluer entre 50 et 100 

millions d’euros pour la société requérante en raison de la suppression de 316 à 482 logements.  

 

Etant donné que le permis de construire de la société requérante était antérieure à l’intervention 

de la déclaration d’utilité publique, tous les préjudices directs et indirects liés à l’interdiction 

partielle de constructions seront indemnisables.  
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Selon la jurisprudence judiciaire de l’expropriation, le coût d’acquisition des emprises intègre 

les constructions en cours de constructions et légalement autorisées.  

Or, la prise en compte de ce coût multipliera par 10 ou 15 le montant de 6.940.108 euros 

prévu par le dossier d’enquête.  

A défaut de prendre en compte l’impact financier réel au détriment de la S.C.C.V. Les Terrasses 

du Stiletto, la déclaration d’utilité publique est entachée d’une sous-évaluation manifeste de 

l’appréciation sommaire des dépenses.  

A l’évidence, l’étude d’impact n’est pas à jour des contraintes socio-économiques du site. 

De ce chef, la déclaration d’utilité publique est affectée d’une irrégularité substantielle.  

 

SUR L’EXCEPTION D’ILLEGALITE DE L’ARRETE DE CESSIBILITE DU FAIT DE 

L’ILLEGALITE INTERNE DE LA DUP  

 

Sur l’illégalité interne de la DUP au regard des documents d’urbanisme  

 

37. Lorsque la déclaration d’utilité publique n’est pas compatible avec les documents 

d’urbanisme, elle ne peut valablement intervenir et se trouve entachée de nullité.  

 

C’est pourquoi, le code de l’urbanisme prévoit la procédure de mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme. 

 

38. En l’espèce, la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020 devait normalement 

emporter mise en compatibilité du PLU de la Ville d’Ajaccio selon l’arrêté du 10 octobre 2019 

portant ouverture d’une enquête conjointe pour l’enquête préalable à la DUP et la procédure de 

mise en compatibilité du PLU de la ville d’Ajaccio. 

 

Contre toute attente, finalement, la DUP a été prise sans emporter mise en compatibilité du PLU 

de la ville d’Ajaccio, au prétexte que cette dernière avait conduit entre temps une révision 

simplifiée ayant abouti le 22 novembre 2020.  

Or, en application de l’article L.153-56 du code de l’urbanisme :  

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique 

d'un projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le 

plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant 

sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête 

publique et la décision procédant à la mise en compatibilité ». 
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Par conséquent, la Ville d’Ajaccio ne pouvait valablement conduire une révision simplifiée 

pendant l’enquête publique préalable à la DUP emportant mise en compatibilité de PLU de la 

ville.  

 

Il en résulte que la légalité de la DUP ne peut valablement être appréciée au regard du PLU 

révisé le 22 novembre 2020.  

 

39. En tout état de cause, comme la relevé l’Autorité environnementale (production n°10), 

la déclaration d’utilité publique méconnaît le PLU d’Ajaccio :  

 

« La MRAe s’interroge sur la compatibilité de la révision générale du PLU d’Ajaccio qui 

est en cours avec le projet de pénétrante Est, notamment sur l’intégration des dispositions 

(…) qui rendent les terrains inconstructibles sur une bande de 75 m de part et d’autre de 

l’axe de la future voie qui sera classée « route à grande circulation » .En effet le projet de 

mise en compatibilité par déclaration d’utilité publique du PLU d’Ajaccio approuvé le 21 

mai 2013 prévoit l’instauration d’une zone non aedificandi aux abords de la nouvelle voie 

(75 m de part et d’autre) et la mesure de compensation SC7 en faveur de la biodiversité, 

conduira à limiter l’urbanisation prévue au droit du Mont Sant’Angelo. Or, une partie des 

parcelles visées par la compensation est classée au sein du projet de révision générale du 

PLU, en zone à urbaniser à moyen terme destinée à accueillir de nouveaux logements 

(2AUE au nord et dans une échéance à moyen terme 2AUC au sud). L’étude indique de 

son côté que ces parcelles feront l’objet d’un déclassement en catégorie N (espace naturel) 

ce dernier n’ayant toutefois pas été retranscrit dans la révision générale du PLU 

d’Ajaccio».  

 

Quant au Commissaire enquêteur, il indique que, même si le PLU de la ville d’Ajaccio a été 

révisé, la déclaration d’utilité publique reste irrégulière au regard du PADDUC :  

« Or, l’emplacement réservé n°109 traverse à trois endroits des zones Nr. Ceci nous amène 
donc à envisager la compatibilité du projet de Pénétrante avec le PADDUC. La MRAE 
considère que le projet de Pénétrante empiète sur les ERC (espaces remarquables et 
Caractéristiques) du PADDUC, ce que la commission confirme au vu du zonage Nr du PLU. 
Si la procédure de DUP mise en compatibilité permet de faire évoluer un PLU pour réaliser 
une opération d’utilité publique qui était a priori impossible en vertu du PLU initial, il n’en 
va pas de même pour le PADDUC » (Pages 97 et 98 du rapport). 

 
D’ailleurs, la Commission émet une recommandation dans ses conclusions (page 6) concernant 
l’harmonisation du PLU d’Ajaccio et du PADDUC avec la DUP. 
 
Or, la DUP qui intervient en contradiction avec le PLU et le PADDUC se trouve irrégulière.  
 
 
40. En outre, il convient de mentionner que les îlots de compensation Ficarella et Sant ‘ 

Angelo se trouvent également implantés en contradiction avec les PLU des communes d’Afa, 

Alietta, Apietto et d’Ajaccio.  
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En effet, comme l’indique l’étude d’impact, en page 465, ces îlots de compensation 

écologiques, nécessitant donc une zone N pour leur implantation, de trouvent quasi 

intégralement situés en zone agricole (A) aux PLU des communes, au surplus dans des zones 

dénommées « Espaces Stratégiques Agricoles » au PADDUC. Certaines parcelles se situent 

également en zone AUE, c’est-à-dire en zone urbaine de développement.   

 

C’est ce qu’indique l’étude d’impact en page 465 sur le zonage des terrains d’assiette des deux 

îlots :  

 
 

En considération de ce qui précède, la déclaration d’utilité publique est entachée de nullité pour 

incompatibilité avec les PLU et PADDUC applicables aux communes concernées par le projet.  

 

 

Sur la violation de l’article L. 122-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique  

 

41. Aux termes de l’article L. 122-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique :  

 

« Lorsqu’une opération déclarée d’utilité publique est susceptible de compromettre la 

structure d’une exploitation agricole, le maître de l’ouvrage, dans l’acte déclarant l’utilité 

publique, participe financièrement à la réparation des dommages dans les conditions 

prévues aux articles L. 123-24 à L. 123-26 et L. 352-1 du code rural et de la pêche 

maritime ». 
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Cet article n’oblige pas à organiser un aménagement foncier et agricole mais à mentionner dans 

l’acte déclaratif d’utilité publique que le maître d’ouvrage s’engage à participer financièrement 

à un éventuel aménagement foncier et agricole.  

 

Selon la jurisprudence, l’arrêté portant déclaration d’utilité publique, qui ne fait pas mention de 

l’obligation financière du maître d’ouvrage de participer financièrement à la réparation des 

dommages qu’entraînera le projet sur la structure de leur exploitation agricole, méconnaît 

l’article L. 122-3 du code de l’expropriation et se trouve entaché de nullité pour ce seul motif :  

 

 « 15. Aux termes de l’article L. 122-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique : « Lorsqu’une opération déclarée d’utilité publique est susceptible de 

compromettre la structure d’une exploitation agricole, le maître de l’ouvrage, dans l’acte 

déclarant l’utilité publique, participe financièrement à la réparation des dommages dans les 

conditions prévues aux articles L. 123-24 à L. 123-26 et L. 352-1 du code rural et de la 

pêche maritime ». L’article L. 352-1 du code rural et de la pêche maritime dispose : 

« Lorsque les expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages 

mentionnés aux articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de l’environnement sont susceptibles 

de compromettre la structure des exploitations dans une zone déterminée, l’obligation est 

faite au maître de l’ouvrage, dans l’acte déclaratif d’utilité publique, de remédier aux 

dommages causés en participant financièrement à l’installation, sur des exploitations 

nouvelles comparables, des agriculteurs dont l’exploitation aurait disparu ou serait 

gravement déséquilibrée, ou, s’ils l’acceptent, à la reconversion de leur activité (…) ». 

16. Il résulte de ces dispositions que l’autorité administrative est tenue de faire figurer dans 

le dispositif de l’acte déclaratif d’utilité publique l’obligation faite au maître de l’ouvrage 

de remédier aux dommages causés aux exploitations. Or il est constant que le dispositif de 

l’arrêté déclaratif d’utilité publique du 28 avril 2016 ne contient aucune disposition faisant 

obligation au maître d’ouvrage de participer financièrement à l’installation de 

l’exploitation agricole des époux A…, que le projet déclaré d’utilité publique condamne à 

disparaître, sur une exploitation nouvelle comparable. Par suite, ces derniers sont fondés à 

soutenir que l’arrêté du 28 avril 2016 déclarant d’utilité publique les acquisitions et travaux 

nécessaires à la réalisation par l’Eurométropole de Strasbourg de la zone d’aménagement 

concerté Jean Monnet à Eckbolsheim, déclarant les terrains concernés cessibles et mettant 

en compatibilité le plan local d’urbanisme d’Eckbolsheim était irrégulier et devait être 

annulé.  

17. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur la recevabilité du 

recours du ministre de l’intérieur, que l’Eurométropole de Strasbourg et le ministre de 

l’intérieur ne sont pas fondés à se plaindre de que, par le jugement attaqué, le tribunal 

administratif de Strasbourg a annulé l’arrêté du préfet du Bas-Rhin du 28 avril 2016. » 

(CAA Nancy, 1re ch. - formation à 3, 29 mars 2018, n° 17NC00138-17NC00139). 
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42. En l’espèce, la déclaration d’utilité publique est entachée d’illégalité dès lors qu’un 

engagement de réparer les préjudices agricoles aurait dû être prévu en raison du fait qu’une ou 

plusieurs exploitations agricoles sont susceptibles d’être déséquilibrées par l’emprise de la 

Pénétrante et de ses îlots de compensation écologique.  

Comme il a été démontré ci-dessus, aussi bien le dossier d’enquête publique que le rapport de 

la commission d’enquête démontrent de graves atteintes au fonctionnement de plusieurs 

exploitations agricoles.  

Il est renvoyé aux développements qui précèdent, notamment ceux relatifs aux observations 

émises pendant l’enquête publique.  

 

43. Pour cette raison, la Chambre d’agriculture a, d’ailleurs, rendu un avis défavorable 

concernant le projet de déclaration d’utilité publique.  

En raison de la méconnaissance de l’article L. 122-3 du code de l’expropriation, la déclaration 

d’utilité publique du 8 décembre 2020 comporte une irrégularité grave, et entache d’illégalité, 

par voie d’exception, l’arrêté de cessibilité contesté. 

 

Sur la violation de l’article L 111.6 du code de l’urbanisme entraînant l’irrégularité 

interne de la DUP 

44. La déclaration d’utilité publique est irrégulière en raison du classement en « route à 

grande circulation » du projet routier, ce qui implique la création d’une bande 

d’inconstructibilité de 75 mètres de part et d’autre de la voie, dénommée également marge de 

recul, en application de l’article L 111-6 du code de l’urbanisme.  

L’article L 111-6 du code de l’urbanisme rappelle qu’une marge de recul ne peut être instituée 

qu’«en dehors des espaces urbanisés des communes », ce qui suppose donc que le projet public 

ne soit pas à proximité de zones habitées ou en zone urbaine. 

 

45. En l’espèce, si les îlots de compensation se trouvent en zone agricole, le tracé de la 

Pénétrante elle-même impacte des zones urbaines au PLU et surtout longe et empiète de 

nombreux espaces constructibles et construits. Plusieurs constructions, immeubles et 

lotissements déjà érigés vont même se retrouver dans cette marge de recul de 75 mètres.  

 

En page 11 du rapport d’enquête, il est rappelé : « le projet s'inscrit à proximité immédiate 

d'habitat individuel et collectif et implique de nombreuses contraintes vis-à-vis du cadre vie du 

de leurs habitats».  
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En page 128 du rapport : « la voie nouvelle passera en effet très près d'une partie des 

habitations ». 

 

L’état de l’urbanisation décrit par l’étude d’impact, en page 197, démontre, à titre d’exemple, 
que les sections de Bodicionne, de Stiletto et de la Confina II sont déjà urbanisées dans la bande 
de 75 m :   

  
Dans le secteur du carrefour de Stiletto, où se situent les constructions en cours de la société 
requérante, le plan ci-dessous de l’étude d’impact (page 582) démontre également que la marge 
de recul impactera les constructions en cours de la société requérante, ainsi qu’un autre 
lotissement voisin, à l’Est, déjà construit à ce jour.  
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Si la marge de recul devait être appliqué, elle impacterait la moitié de ces opérations 
immobilières.  
 
Dès lors, le projet routier ne pouvait faire l’objet régulièrement d’un classement en « route à 

grande circulation » impliquant une marge de recul de 75 mètres en raison de l’urbanisation 

existante. 

 

 

SUR LE DEFAUT D’UTILITE PUBLIQUE 

 

46. L’utilité publique d’une opération est contrôlée par le juge administratif en trois temps :  

 

« Il appartient au juge, lorsqu'il doit se prononcer sur le caractère d'utilité publique d'une 

opération nécessitant l'expropriation d'immeubles ou de droits réels immobiliers, de 

contrôler successivement qu'elle répond à une finalité d'intérêt général, que l'expropriant 

n'était pas en mesure de réaliser l'opération dans des conditions équivalentes sans recourir 

à l'expropriation, notamment en utilisant des biens se trouvant dans son patrimoine et, enfin, 

que les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, le cas échéant, les inconvénients 

d'ordre social ou économique que comporte l'opération ne sont pas excessifs eu égard à 

l'intérêt qu'elle présente […] » (CE, 11 déc. 2019, n°419760) 

 

L’atteinte excessive portée à la propriété agricole, ainsi le coût du projet peuvent conduire le 

juge administratif à écarter l’utilité publique d’un projet : 

 

« Ainsi, compte tenu de la présence d’infrastructures existantes et disponibles ayant une 

vocation commerciale au sein de la zone Fleury située en continuité au Nord de la zone 

projetée et à équidistance de Castelsarrasin et de Moissac, les inconvénients inhérents aux 

atteintes portées à la propriété, essentiellement constituée dans ce secteur de parcelles 

agricoles, et le coût financier de la création de la ZAC Terre-Blanche, évalué à 7 828 030 

euros, somme à laquelle il convient d’ailleurs d’ajouter l’estimation des coûts des mesures 

de protection et de mise en valeur évalués à 1 631 000 euros, doivent être regardés comme 

excessifs et sont, dès lors, de nature à lui retirer son caractère d’utilité publique. Par suite, 

l’arrêté déclaratif d’utilité publique étant illégal n’a pu servir de base légale à l’arrêté de 

cessibilité attaqué et, par voie de conséquence, c’est à bon droit que le tribunal a annulé 

l’arrêté de cessibilité en tant qu’il concerne les parcelles de M. et Mme D…. » (CAA 

Bordeaux, 20 mars 2018, n° 15BX01496). 

 

 

47. En l’espèce, il apparaît que le projet de Pénétrante présente un intérêt limité (1) alors 

que les inconvénients du projet en terme environnemental et d’atteinte au droit de propriété sont 

lourds.  
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Les inconvénients du projet ont été, au surplus, mal appréciés et sous-estimés, en termes 

d’atteintes au droit de propriété, d’atteintes à l’activité agricole, de coût financier du projet. Ces 

inconvénients excèdent largement les avantages attendus du projet (2).  

 

Dans le même temps, des alternatives moins impactantes n’ont pas été étudiées et auraient 

permis de limiter les inconvénients du projet (3).  

 

Il en résulte que le projet ne présente pas d’utilité publique.  

 

 

1) Sur l’intérêt limité du projet de Pénétrante  

 

48. Il n’est pas discuté que le projet de Pénétrante présente une finalité d’intérêt général. 

 

Les avantages attendus du projet consistent uniquement à fluidifier le trafic routier dans le nord-

est de l’agglomération Ajaccienne et notamment à fluidifier la RT 22.  

 

Toutefois, le projet de Pénétrante ne suffit pas à régler le problème de fluidité du trafic comme 

l’a relevé la MRAE et le Commissaire enquêteur. 

 

De plus, le dossier ne fait état d’aucune statistique d’accidentologie, le projet routier n’a donc 

que pour objet d’accélérer les liaisons en voiture.  

 

C’est d’ailleurs ce qu’avait relevé le public lors de l’enquête publique.  

 

Ainsi, l’Association U Levante pointait la non-conformité du projet avec le PADDUC (rapport 

d’enquête page 33). 

 

En effet, comme indiqué dans le PADD du PADDUC, il convient d’éviter les projets qui 

favorise les déplacements en voiture individuelle, ce qui est le cas de la création d’une nouvelle 

route comme le projet de Pénétrante.  

 

Qui plus est, ce projet ne prévoit de voie de transport en commun que sur la portion Bodicionne 

-Stiletto et pas sur la majeure partie du tracé de 3,5 km.  

 

Or, il résulte des « Grandes Orientations du PADDUC », en page 64 et suivants de ce 

document, et plus précisément des « Grandes orientations à privilégier en matière de 

développement économique » avec un sous chapitre « Affirmation de choix en matière de 

Grands Equipements, d’Infrastructures et de Transports » que toute nouvelle infrastructure doit 

inclure « systématiquement » une voie de transports en commun ou être entièrement dédiée à 

cet usage.  
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Contrairement à ces prescriptions ou objectifs, le projet de Pénétrante favorise le mode de 

déplacement en voiture au détriment des transports en commun. 

 

L’intérêt du projet routier est donc à relativiser.  

 

Dans le même temps, les inconvénients du projet s’avèrent particulièrement lourds.  

 

 

2) Sur les inconvénients du projet excédant les avantages attendus  

 

Sur les atteintes au patrimoine naturel  

 

49. Comme l'a rappelé la Commission d’enquête, dans son rapport en page 10, le site se 

caractérise par une grande richesse du patrimoine naturel : 

 

« Patrimoine Naturel  

 

-Grande richesse patrimoniale du secteur (site Natura 2000 proximité de ZNIEFF),   

-Nombreux habitats naturels,  

-Une trentaine de plantes patrimoniales recensées dont 10 bénéficient d'un statut de protection,  

- 4 espèces protégées d'amphibiens dont notamment le Crapaud Vert.  

-Au moins 7 espèces protégées de reptiles, dont notamment la Tortue d'Hermann 

- au moins 3 espèces rares de chiroptères  

-une avifaune nombreuse et variée ».  

 

En raison de l’impact lourd du projet sur le patrimoine Naturel, les auteurs du projet ont été 

contraints de le modifier postérieurement à la concertation publique pour ajouter notamment 

des îlots de compensation non prévus initialement de 89 ha (îlot Ficarella) et 37 ha (îlot Sant ‘ 

Angelo).  

 

En pages 46 et 47 du dossier d'enquête publique, il est rappelé que l’îlot Ficarella se situe à 3 

km de la pénétrante et il est considéré que toute la faune impactée, notamment la Tortue 

Hermann, ne réussira pas à traverser tous les terrains déjà urbanisés avant d'atteindre l'îlot 

Ficarella. 

 

Le plan suivant illustre la distance entre la Pénétrante et l’îlot de compensation écologique de 

Ficarella :  
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La pertinence de la mesure compensatoire proposée est donc en question. 

 

En tout état de cause, en raison de la gravité des atteintes aux espèces rares et habitats naturels, 

il aurait été impératif d’étudier une solution alternative ce qui n’a pas été fait.  

 

 

Sur les atteintes agricoles  

 

50. Sur ce point, il est renvoyé aux développements précédents qui démontrent que l’étude 

d’impact du projet a totalement ignoré l’impact agricole du projet résultant des îlots de 

compensation de 89 ha et 37 ha, situés en zones agricoles exploitées et en « espaces stratégiques 

agricoles » au PADDUC.   

 

De ce chef également, il eût été impératif d’étudier une solution alternative ne nécessitant pas 

des îlots de compensation aussi importants en zone agricole exploitée, pour compenser les 

impacts écologiques majeurs du projet.  
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Sur le coût excessif du projet et le défaut de financement du projet  

 

51. Le coût du projet a été largement sous-estimé comme démontré ci-dessus.  

 

Le coût réel du projet n’a donc pas été correctement évalué ce qui a faussé l’appréciation du 

bilan du projet par le public et la commission d’enquête.  

 

En raison de la sous-estimation des impacts causés à l’activité commerciale, aux riverains, 

comme la société requérante, et de l’absence d’évaluation des impacts agricoles, le coût réel du 

projet dépasse largement de plus du double l’estimation de 43 millions d’euros mentionné dans 

l’appréciation sommaire des dépenses.  

 

52. Outre la sous-estimation du coût du projet, il apparaît que le projet souffre d’un défaut 

de financement. 

 

C’est ce qui est clairement indiqué en page 62 de l’étude d’impact :  

 
 

Ainsi, l’étude d’impact affirme clairement que la participation financière de l’Etat est 

indispensable pour le financement de l’opération et qu’à défaut d’obtention de toutes les 

autorisations avant le 31 décembre 2018, le Plan Exceptionnel d’Investissements ne pourra 

permettre le financement du projet par l’Etat.  

 

Or, la déclaration d’utilité publique n’a été obtenue que le 8 décembre 2020.  

 

En l’état, le dossier d’enquête publique ne démontre donc pas que le projet routier dispose 

d’un financement.  

 

De ce chef encore, la déclaration d’utilité publique est irrégulière.  
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Sur les atteintes à la propriété privée  

 

53. Comme démontré précédemment, les atteintes aux exploitations commerciales situées 

dans le secteur situé entre les carrefours de Bodicionne et de Stiletto n’ont absolument pas été 

examinées par l’étude d’impact et ne sont apparues qu’en cours d’enquête publique, grâce aux 

observations du public.  

 

S’agissant du projet de construction de la société requérante, cette opération en cours de 

réalisation depuis 2017 porte sur l’édification de 15 bâtiments constituant 929 logements.  

 

La société requérante a été autorisé à réaliser ce projet par arrêté n° PC 02A004 17 A0009 du 

13 juillet 2017 (production n°3). 

Il importe de relever que ce permis de construire a été soumis au Conseil Général, devenu 

Collectivité Territoriale de Corse depuis le 1er janvier 2018, qui n’a pas émis d’observation ou 

d’opposition, de sorte que son avis était réputé favorable, comme la rappelle les visas du permis 

précité (production n°3).   

De plus, l’opération de construction de la requérante comporte 25 % de logements sociaux, ce 

qui est d’autant plus important que la Commune d’Ajaccio est gravement carencée en 

logements sociaux.  

D’ailleurs, par arrêté du 27 janvier 2021, le Préfet de la Corse du Sud a accordé à la S.C.C.V. 

Les Terrasses du Stiletto une autorisation portant dérogation à la protection des espèces 

protégées en considérant que l’opération de construction présentait un « intérêt public majeur, 

pour raisons de nature sociale », lié à la production de « logements sociaux dans un contexte 

de carence communale » (production n°11).  

Les « Considérants » de l’autorisation préfectorale de dérogation à la protection des espèces 

rappellent bien l’intérêt général lié à l’opération de logements et de services de la société 

requérante (production n°11) :  

« Que le projet consiste en une production de logements à destination de résidence 

principale, notamment, de logements sociaux dans un contexte de carence communale, et de 

logements en primo-accession ;  

Qu’il prévoit également la mise en œuvre d’un certain nombre de services (centre d’action 

sociales, maison des associations, crèches, espaces publics) pour accompagner la vie de 

quartier ;  

Que le projet répond par conséquent à des raisons impératives d’intérêt public majeur, pour 

des raisons de nature sociale ». 
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Ainsi, concomitamment à l’édiction de la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020, le 

Préfet de la Corse du Sud confirmait l’intérêt impératif d’intérêt public majeur que l’opération 

de logements autorisée le 13 juillet 2017 puisse être menée à bien.  

 

Cette opération de construction est en cours de réalisation depuis plusieurs années.  

 

Or, du fait des dispositions de l’arrêté de cessibilité, excédant celles de la déclaration d’utilité 

publique, le nombre de logements supprimé en raison du projet routier variera entre 316 et 482 

environ, dont un quart de logements sociaux. 

Cet impact n’a absolument pas été pris en compte par le dossier d’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique. 

En effet, à aucun moment, l’étude d’impact n’évoque une telle emprise qui, si elle était avérée, 

entraînerait une perte financière, à évaluer, entre 50 et 100 millions d’euros pour la société 

requérante.  

 

En considération de ce qui précède, l’intérêt général impératif qui s’attache au projet de 

logements, notamment sociaux, et de services de quartier créés par ce projet, justifie que la 

déclaration d’utilité publique ne soit pas considérée comme d’utilité publique dans la mesure 

où il remettrait en cause ce projet de logements. L’arrêté de cessibilité sera donc annulé pour 

éviter une telle remise en cause.  

  

 

54. Le préjudice porté aux propriétés privées est d’autant plus important que le dossier 

d’enquête publique prévoit l’instauration d’une bande d’inconstructibilité en zone urbanisée.  

 

L’existence d’une telle bande d’inconstructibilité de 75 mètres de large est un inconvénient 

majeur de la déclaration d’utilité publique puisqu’elle vient rendre inconstructibles les terrains 

pourtant en zone urbaine bordant la Pénétrante et interdire les modifications des centaines de 

constructions et logements déjà existants dans le périmètre de 75 m autour de la future voie.  

La figure ci-dessous démontre amplement le contexte urbanisé au nord du tracé de la 

Pénétrante :  
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Sur l’absence d’étude d’alternative pouvant éviter les inconvénients du projet routier 

 

55. En application de l’article R. 122-5 II du code de l’environnement, l’étude d’impact doit 
comporter une :  
  

« 7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 
maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une 
indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 
incidences sur l'environnement et la santé humaine ». 

 
 
Il résulte de ce texte qu’au moins une solution de substitution raisonnable doit être examinée 
par le maître d’ouvrage, surtout lorsque les inconvénients du projet sont importants.  
 
Il en va de l’acceptabilité du projet pour la population.  
 
 
56. En l’espèce, les inconvénients du projet de Pénétrante sont précisément très lourds et 
aucune solution alternative n’a été étudiée. 
 
En effet, les atteintes environnementales à de nombreuses espèces protégées ont nécessité de 
désigner des îlots de compensation écologique sept fois plus importantes en surface que le tracé 
de la nouvelle voie.  
 
De même, la solution du tracé de la Pénétrante entre Bodicionne et Stiletto occasionnera de 
lourdes conséquences en matière d’expropriation, qui n’ont pas été évaluées à ce stade par le 
maitre d’ouvrage, en raison des logements en construction de la société requérante qui seront 
irréalisables et des exploitations commerciales existantes.  
 
Pourtant, la notice explicative du dossier d’enquête publique et l’étude d’impact démontrent 

qu’aucun tracé alternatif n’a été étudié. 
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Si le maître d’ouvrage expose dans l’étude d’impact des variantes très limitées de son tracé, il 
convient de ne pas confondre ces variantes avec une véritable solution de substitution 
alternative au tracé présenté.  
 
 
57. En fait, aucune solution alternative raisonnable n’a pas été étudiée. Le maître d’ouvrage 
est resté sourd aux avis en ce sens. 
 
Une solution alternative existait pourtant et a constamment été évoqué par le public. Il s’agit du 
réaménagement sur place de la RT 22. 
 
Le plan suivant fourni dans l’avis de l’autorité environnementale illustre bien que le projet de 
Pénétrante a pour objet de détourner un partie de la circulation issue de la RT 22. 
 

 
 
Ainsi, l’autorité environnementale n’a pas manqué de relever dans son avis (production n°10) :  

« Toutefois, la description des solutions de substitutions raisonnables qui ont été examinées 

par le maître d’ouvrage, en fonction du projet et de ses caractéristiques spécifiques, et de 

l’indication des principales raisons du choix effectué, eu égard aux incidences du projet sur 

l’environnement, restent très insuffisantes ». 

De même, lors de l’enquête publique, le public observait :  
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-En page 29 du rapport du commissaire enquêteur, le public demande que le projet soit 

abandonné au profit d'une requalification de la route existante, c’est-à-dire la RT 22.  

 

-En page 35 du rapport du commissaire-enquêteur, une observation du public indique ainsi : 

« il est considéré que les axes existants permettent tous les mouvements possibles d'entrer et de 

sortie et que la création d'une nouvelle route peut dégrader des itinéraires existants et ne va 

pas améliorer les trajets ». 

 

-En page 36 du rapport du commissaire enquêteur, l'association Velocita note : « l'association 

s'interroge sur la pertinence d'une nouvelle route et sur l'absence de réaménagement de 

l'ancienne de manière plus urbaine ».  

 

La commission d’enquête observe donc en page 89 :  

« Toutefois la commission regrette que le dossier ne contienne pas de véritables propositions 

d‘alternatives au tracé proposé. Un exemple d’alternative aurait pu être l’étude d’un 

réaménagement global de routes existantes comme la RT 22 (dite route de Mezzavia). Une 

étude de ce type d’alternative aurait peut -être pu déterminer une solution moins impactante 

au plan environnemental ». 

Toujours en page 89 du rapport, la Commission d’enquête relève que des variantes limitées sont 

exposées dans l’étude d’impact mais qu’il ne s’agit pas d’une véritable alternative.  

 

58. Selon la Commission d’enquête, outre la solution alternative de l’aménagement sur 

place, une solution en tunnel aurait pu, à tout le moins, être étudiée entre le carrefour du 

Bodicionne et celui de Stiletto pour éviter les atteintes au droit de propriété et le surcoût non 

évalué du projet :  

 

« En effet, la solution tunnel, indiscutablement mieux-disante au plan environnemental, a 

été écartée pour des raisons tenant à son surcoût par rapport la solution retenue. Une 

intégration du montant prévisible des indemnisations aurait peut-être permis un arbitrage 

financier différent » (rapport page 92).  

Dans ses conclusions, la Commission ajoute :  

 

« C’est particulièrement vrai s’agissant de la possibilité sur la partie du tracé longeant les 

zones résidentielles de réaliser un tunnel, solution présentant un impact bien moindre au 

plan environnemental et minimisant dans des proportions très importantes les nuisances 

sonores visuelles causés aux riverains. Le surcoût brut est-il est vrai important (20 millions 

d’euros de plus, soit 50% du montant prévu de l’opération) :  
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il a d’ailleurs pesé lors de l’adoption du tracé par le maître d’ouvrage. Mais le poids relatif 

de ce surcoût eût pu être tempéré par une estimation financière de ce que va coûter 

l’indemnisation de la dépréciation des biens des riverains impactés, ajoutée en ce cas au 

coût des mesures compensatoires ».  

 

Ainsi, si les incidences réelles du projet en termes d’atteintes aux activités économiques, 

d’atteinte au droit de propriété avaient été correctement étudiées par le maître, la Commission 

d’enquête estime que la solution d’un tunnel au droit des parties habitées du projet aurait pu 

être retenue. 

Autrement dit, ce n’est que parce que le maître d’ouvrage a sous-estimé les atteintes aux 

propriétés riveraines, dont celle de la société requérante, qu’il n’a pas étudié la solution en 

tunnel sur au moins une partie du tracé.  

 

59. En résumé de ce qui précède, les inconvénients engendrés par l’opération routière projetée 

s’avèrent excessifs par rapport aux avantages attendus.  

 

Dans le même temps aucune alternative sérieuse, d’aménagement sur place de la route actuelle, 

ou encore de tunnel sur certaines parties du tracé, n’a été envisagé.  

 

Dès lors l’opération ne peut être considéré comme présenté un bilan coût avantage positif.  

 

En considération de ce qui précède, la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020 est 

entachée d’illégalité sur le fond pour défaut d’utilité publique.  

Par voie de conséquence, l’arrêté de cessibilité du 30 juin 2022 est lui-même irrégulier par voie 

de conséquence et sera annulé par voie d’exception d’illégalité.  

 

 

III - SUR L’ILLEGALITE PROPRE DE L’ARRETE DE CESSIBILITE  

 

60. L’arrêté de cessibilité est entaché d’une irrégularité propre lorsque les emprises 

déclarées cessibles ne sont pas conformes à celles délimitées par la déclaration d’utilité 

publique.  

 

61. En l’espèce, les surfaces déclarées cessibles en application de l’arrêté de cessibilité n° 

2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 2022 sont 29 mètres de large et de 10809 m² sur les parcelles 

de la société S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto. 
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(extrait plan parcellaire sur les terrains de la société requérante)  

 

La simulation de cet impact sur les constructions est la suivante :  

 

 

 

62. Or, le dossier d’enquête publique relatif à la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 
2020 ne prévoyait pas une telle emprise sur les parcelles de la requérante.  
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En page 20 du plan général des travaux et page 86 de l’étude d’impact, il apparaît clairement 
que la voirie projetée ne nécessite pas une emprise de 29 mètres de large sur les terrains de la 
société S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto :   
    

 
  
Autrement dit, il apparaît, au vu du dossier d’enquête publique du projet déclaré d’utilité 
publique le 8 décembre 2020, que l’emplacement réservé de 10.809 m², impliquant un 
empiétement de 29 mètres de large sur les parcelles de la S.C.C.V., n’était pas prévue par la 
déclaration d’utilité publique pour la réalisation du projet de Pénétrante.  
 
En effet, le projet déclaré d’utilité publique avait été conçu comme ne nécessitant que 
l’emplacement réservé du PLU de 2013. Cet emplacement réservé avait été respecté par le 
permis de construire obtenu par la société requérante :   
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L’examen des plans de la déclaration d’utilité publique confirme donc que l’arrêté de cessibilité 
excède bien les emprises déclarées d’utilité publique. 
 
  
63. Dans le même sens, si la déclaration d’utilité publique devait être incompatible avec 

l’opération de logements de la société requérante, le Département, devenu Collectivité de 

Corse, n’aurait pas manqué de s’y opposer lors de la délivrance du permis de construire le 13 

juillet 2017. Or, ce permis mentionne bien que le Conseil Général a émis un avis favorable 

tacite (production n°3). 

 

Ainsi, la Collectivité de Corse estimait nécessairement elle-même que la déclaration d’utilité 

publique et l’opération de construction de la requérante étaient compatibles dans leurs emprises 

respectives.   

 

De même encore, alors que la déclaration d’utilité publique a été édictée par le Préfet de Corse 

le 8 décembre 2020, ce dernier a octroyé à la société requérante une autorisation de dérogation 

à la protection des espèces protégées par arrêté du 27 janvier 2021 en mentionnant la 

coexistence des deux projets :  

 

« Que le projet des « Terrasses du Stiletto » contribue à un aménagement de 

l’agglomération ajaccienne, auquel participe également le projet de « Pénétrante Est », 

qui affecte la même unité foncière, aménagement prévu par les documents de planification 

et d’aménagement »  
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Ainsi, le Préfet de Corse reconnaissait que l’opération de logements de la société requérante 

était compatible avec l’emprise de la Pénétrante, qui ne devait occuper que l’emprise réservée 

par le PLU de 2013 que les parcelles de la S.C.CV. Les Terrasses du Stiletto. 

 

C’est donc de manière irrégulière que l’arrêté de cessibilité adopté le 30 juillet 2022 a excédé 

les limites des prévisions de la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 2020. 

 

Par conséquent, l’arrêté de cessibilité litigieux est entaché d’un vice propre et sera annulé de ce 

chef.   

 

 

64. En considération de ce qui précède, l’arrêté de cessibilité du 30 juin 2022 sera annulé, 

tant en raison de l’illégalité externe et interne de la déclaration d’utilité publique du 8 décembre 

2020, qu’en raison de ses vices propres.  
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PAR CES MOTIFS 

 

Et sous réserve de tous autres à produire, déduire ou suppléer au besoin même d’office, la 

S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto conclut à ce qu’il plaise au tribunal administratif de Bastia 

de bien vouloir : 

 

- ANNULER l’arrêté de cessibilité n° 2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 2022 par 

lequel Monsieur le Préfet de la Corse du Sud a déclaré cessibles des parcelles 

appartenant à la S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto  

 

- ANNULER la décision implicite par laquelle Monsieur le Préfet de la Corse du Sud 

a rejeté le recours gracieux formé par la S.C.C.V. Les Terrasses du Stiletto le 2 

septembre 2022 contre l’arrêté de cessibilité n° 2A-2022-06-30-00002 du 30 juin 

2022 

 

 

Avec toutes conséquences de droit. 

 

Fait à Paris, le 5 janvier 2023 

 

 
 

 

Maître Diane LAMARCHE 

White & Case LLP 
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PRODUCTIONS COMMUNIQUEES 

 

Production n°1  Arrêté de cessibilité n° 2A-2022-06-30-

00002 du 30 juin 2022 

Production n°2 Recours gracieux du 2 septembre 2022 

Production n°3  Arrêté de permis de construire du 13 juillet 

2017 

Production n°4 Arrêté préfectoral en date du 8 décembre 

2020 déclarant d’utilité publique le projet 

Pénétrante Nord Est d’Ajaccio  

Production n°5 Plan général des travaux 

Production n°6 Etude d’impact 

Production n°7 Rapport et conclusions de la Commission 

d’enquête 

Production n°8 Notice explicative 

Production n°9 Appréciation sommaire des dépenses  

Production n°10 Avis de l’autorité environnementale  

Production n°11 Arrêté du 27 janvier 2021 portant dérogation 

à la protection des espèces protégées 
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CONVENTION DE GESTION

ENTRE :

D’une part, La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil exécutif 
de Corse, M. Gilles SIMEONI, dûment habilité aux fins des présentes en vertu de la 
délibération n° 24/     CP de la Commission Permanente du 23 octobre 2024 et faisant 
élection de domicile au siège de l’Hôtel de la Collectivité, 22 cours Grandval 20000 
AJACCIO.

Désigné ci-après, par « La Collectivité de Corse (CdC) »,

ET :

D’autre part, La SCCV LES TERRASSES DU STILETTO, société civile immobilière 
de construction - vente, immatriculée au RCS d’Ajaccio sous le numéro D 814629960, 
dont le siège social se situe zone Industrielle de Baléone, 20167 AFA, représentée par 
son gérant en exercice,

Désignée ci-après, par « La SCCV »,

Ci-après désignées ensemble « Les Parties »

Il est préalablement exposé :

Le projet de la voie dite « Pénétrante Est d’Ajaccio », inscrit dans le Programme 
Exceptionnel d’Investissement (« PEI »), vise à créer un nouveau barreau routier 
permettant d’assurer la jonction entre la route territoriale n°20 au niveau de 
Caldaniccia - commune de Sarrola-Carcopino - et le carrefour giratoire de Budiccione 
sis sur la commune d’Ajaccio.

Ce projet a pour objectifs :

- d’améliorer la desserte d’Ajaccio notamment les parties Nord et Ouest de son 
territoire ;

- de soulager la route territoriale n° 22, actuellement à saturation aux heures de 
pointes du matin et du soir, et présentant un trafic contraint en journée ;

- de desservir le nouvel hôpital d’Ajaccio ainsi que le nouveau collège du                  
Stilettu ;

- de créer de nouvelles voies cyclables et de nouveaux cheminements piétons 
permettant de relier les quartiers résidentiels existants aux équipements publics 
et aux espaces commerciaux.

Le projet intègre d’ouest en est :

- la dénivellation du carrefour giratoire de Budiccione,
- la requalification de l’ancienne route départementale n° 31 entre le carrefour 

giratoire de Budiccione et le carrefour giratoire de Stilettu, soit environ 1,1 km ;
- la création d’une voie nouvelle d’environ 3,8 km entre ce dernier carrefour et 

celui de Caldaniccia sur la route territoriale n° 20.
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La « Pénétrante » sera une voie routière de type 2x1 voies, hormis sur le tronçon 
correspondant à la requalification de l’ancienne route départementale où la voie 
présentera un profil à 2x2 voies (dont 1 voie par sens de circulation dédiée au bus, 
que le SAMU pourra emprunter en direction du nouvel hôpital).

Des cheminements piétons et cycles sécurisés sont organisés sur l’ensemble du 
linéaire du projet, soit 4,9 km.

Les documents d’urbanisme du PLU de 2013 de la Ville d’Ajaccio prévoyait un 
emplacement réservé pour le projet de la Pénétrante d’une largeur de 14 mètres, pour 
une emprise totale de 4 756 m², sur les parcelles cadastrées section A 1431, 1436, 
1437 et 1438 appartenant à la SCCV Les Terrasses du Stiletto dans ladite commune. 

Par une délibération de l’Assemblée de Corse n° 14/140 AC en date du 25 septembre 
2014, une procédure de concertation publique a été mise en place et s’est déroulée 
du 29 juin au 20 juillet 2015 dans les communes d’Ajaccio et Sarrola-Carcopino 
concernées par ce projet d’aménagement.

Le fuseau présenté lors de la concertation publique a été retenu pour la poursuite des 
études par une délibération de l’Assemblée de Corse n° 17/043 AC en date du                          
23 février 2017 modifiée par une délibération n° 17/396 AC de l’Assemblée de Corse 
du 10 novembre 2017.

Par arrêté n° PC 02A004 17 A0009 du 13 juillet 2017, la SCCV Les Terrasses du 
Stiletto a obtenu un permis de construire pour l’édification de 15 bâtiments constituant 
929 logements, sur des terrains cadastrés section A 904 et nouvellement section 
A1431, 1435, 1436, 1437, 1438, 1507, 1508, 1509, 1510, 1511, 1512, 1513, 1514, 
1515, 1535, 1554 et 1555.

Cette opération immobilière, comprenant 25 % de logements sociaux dans un contexte 
de carence communale, avait été positionnée afin de respecter le recul imposé par 
l’emplacement réservé, institué en 2013 pour le projet de Pénétrante.

Parallèlement, par une délibération n° 17/251 AC du 28 juillet 2017, l’Assemblée de 
Corse a approuvé la convention entre la Collectivité de Corse et le Conservatoire 
d’espaces naturels pour la mise en œuvre des mesures compensatoires nécessaires 
au projet d’aménagement de la « Pénétrante ».

Afin de pouvoir disposer d’une vision globale des incidences du projet sur l’ensemble 
des compartiments environnementaux et de proposer des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation pertinentes avec l’ensemble des thématiques 
environnementales, une étude d’impact a été réalisée et transmise pour avis à 
l’Autorité Environnementale.

Cet avis rendu, l’étude d’impact et la réponse de la Collectivité de Corse ont été mis à 
disposition du public dans le cadre de l’enquête publique relative à la procédure de 
Déclaration d’Utilité Publique du projet, le tout conformément aux articles R. 123-1 et 
suivants du Code de l’environnement.

Pour initier cette procédure, l’arrêté préfectoral n° 2A-2019-10-10-004 du 10 octobre 
2019 a programmé l’ouverture d’une enquête publique unique préalable à :
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- la déclaration d’utilité publique du projet susvisé et la création des îlots 
compensatoires écologiques de Figarella et de Sant Anghjulu, sur les 
communes d’Afa, Alata, Appietto et Ajaccio ;

- la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme d’Ajaccio ;

- la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet (enquête 
parcellaire) ;

- l’autorisation environnementale.

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 18 novembre au mardi 17 décembre 2019 
sur le territoire desdites communes.

Le 12 février 2020, la Commission d’enquête a rendu son rapport et les conclusions 
suivantes :

- avis favorable à la déclaration d’utilité publique du projet ;

- avis favorable à l’enquête parcellaire ;

- avis favorable à l’autorisation environnementale ;

- avis défavorable à la mise en compatibilité du PLU d’Ajaccio.

Sur ce dernier point, par une délibération n° 2020/118 du 8 juin 2020, le conseil 
municipal d’Ajaccio a engagé une procédure de modification simplifiée du PLU, afin 
de rectifier l’erreur matérielle du classement de trois emprises de la future Pénétrante.

Par une nouvelle délibération n° 2020/288 en date du 23 novembre 2020, la commune 
d’Ajaccio a rectifié cette erreur matérielle en approuvant ladite modification simplifiée, 
permettant une mise en compatibilité du PLU avec le projet.

Par une délibération n° 20/190 AC du 27 novembre 2020, l’Assemblée de Corse a 
notamment :

- approuvé la déclaration de projet relative à l’opération d’aménagement de la 
Pénétrante et de création des îlots compensatoires de Figarella et Sant 
Anghjulu ;

- déclaré d’intérêt général ledit projet ;

- autorisé le Président du Conseil exécutif de Corse de demander au Préfet de 
Corse de :

o déclarer par arrêté l’utilité publique du projet ;
o déclarer par arrêté conjoint ou non avec celui d'utilité publique, la 

cessibilité et le transfert de gestion des parcelles nécessaires à la 
réalisation de l’opération ;

o faire application de l’article L. 181-1 et suivants du Code de 
l’environnement, et à ce titre d'autoriser le projet au titre des articles                      
L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement, de prendre l'arrêté de 
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dérogation de destructions d'espèces protégées, d'autoriser le projet au 
titre du défrichement ;

o de saisir le Juge de l’Expropriation pour prononcer par ordonnance le 
transfert des immeubles concernés par le projet et visés aux plans et aux 
l’états parcellaires annexés au présent dossier ;

- autorisé le Président du Conseil exécutif de Corse à poursuivre la procédure de 
recherche de conventionnements avec les propriétaires des ilots 
compensatoires pour la mise en œuvre des mesures compensatoires relatives 
à l'autorisation de destruction d'espèces protégées.

Par un arrêté préfectoral en date du 8 décembre 2020, le projet a été déclaré d’utilité 
publique.

Le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques a émis le 16 février 2021 un avis favorable au projet d’arrêté préfectoral 
portant autorisation environnementale sur le projet conformément aux dispositions de 
l’article R. 181-39 du Code de l’environnement.

L’arrêté d’autorisation environnementale a été signé par le Préfet de Corse le 23 avril 
2021.

Par courrier en date du 16 mai 2022, le Président du Conseil exécutif de Corse a 
demandé au Préfet de prononcer la cessibilité des parcelles d’emprise concernées par 
le projet.

Par un arrêté n° 2A-2022-06-30-00002 en date du 30 juin 2022, le Préfet a déclaré 
cessibles lesdites parcelles.

Contrairement aux prévisions de la SCCV Les Terrasses du Stiletto, les emprises 
déclarées cessibles excédaient sensiblement les emprises prises en compte par la 
SCCV au regard de l’emplacement réservé en 2013. 

En effet, l’arrêté de cessibilité précité en date du 30 juin 2022, a porté sur une emprise 
de 10 809 m², sur les parcelles cadastrées section A 1431, 1436, 1437 et 1438. Les 
surfaces déclarées cessibles sont passées de 14 mètres de large à 29 mètres de large, 
par rapport aux prévisions découlant de l’emplacement réservé en 2013, soit d’un 
empiétement initial de 4 756 m² à un empiétement final de 10 809 m². La modification 
de l’emprise vient impacter directement la réalisation de quatre bâtiments du permis 
de construire (F1, F3, G2 et G3).

En conséquence, par un recours gracieux en date du 2 septembre 2022, la SCCV Les 
Terrasses du Stiletto a demandé le retrait dudit arrêté́ de cessibilité́.

Une décision implicite de rejet est née le 7 novembre 2022.

Par une requête enregistrée le 5 janvier 2023 au greffe du tribunal administratif de 
Bastia, la SCCV Les Terrasses du Stiletto a sollicité :

• L’annulation de l’arrêté de cessibilité ;

• L’annulation de la décision implicite de rejet de son recours gracieux.
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Par ordonnance n° 23/02 du 9 janvier 2023, le Juge de l'Expropriation du Tribunal 
judiciaire d’Ajaccio a prononcé l'expropriation des parcelles visées à l'arrêté de 
cessibilité. Cette ordonnance a été notifiée aux propriétaires intéressés le 8 février 
2023 et publiée au Service de la Publicité Foncière d’AJACCIO le 2 mai 2024, volume 
2024P n° 3228. 

Du fait de l’expropriation d’une superficie de 10 809 m² sur les parcelles cadastrées 
section A n° 1507, 1509, 1511, 1514 et 1515, la SCCV estime subir plusieurs 
préjudices du fait du projet de la Pénétrante.

Ces chefs de préjudices sont constitués selon la SCCV, sans prétendre à l’exhaustivité 
par :

- Les préjudices subis du fait de la suppression de certains bâtiments, autorisés 
au titre du permis définitif précité, par l’emprise du projet de pénétrante 

- Les préjudices subis du fait du rapprochement de l’emprise du projet de 
pénétrante par rapport à d’autres bâtiments, autorisés au titre du permis de 
construire définitif ; 

- Les préjudices liés à la nécessité de modifier le projet objet du permis de 
construire définitif à la suite de l’impossibilité d’exécuter ledit permis du fait de 
l’évolution de l’assiette du projet routier ;

- Le préjudice résultant de la valeur du foncier exproprié, comprenant également 
les frais de compensation écologique déjà exposés pour le foncier exproprié 
dans le cadre de l’instruction du permis de construire ;

La SCCV demande également une indemnisation, qui pourra être amiable ou 
judiciaire, desdits préjudices allégués.

C’est ainsi que les Parties se sont rapprochées au cours de plusieurs réunions, dont 
certaines en présence de la Préfecture de Corse et de représentants de la commune 
d’Ajaccio et de la CAPA.

En effet, comme évoqué, la SCCV s’estime contrainte de modifier son projet de 
construction en déposant un permis de construire modificatif du fait de la modification 
du terrain d’assiette de son permis de construire découlant de l’évolution de l’emprise 
du projet de Pénétrante.

De son côté, la CdC envisage de modifier l’emprise initiale de son projet afin de 
permettre la réalisation du projet de la SCCV et ce, dans une optique de bonne gestion 
des deniers publics puisque :

- Une annulation contentieuse de l’arrêté de cessibilité retarderait énormément 
le projet de pénétrante ;

- L’indemnisation de la SCCV en cas d’empiètement du projet de Pénétrante sur 
plusieurs bâtiments de cette société pourrait être extrêmement importante, à 
hauteur de plusieurs dizaines de millions d’euros selon les chiffres avancés 
dans la requête.

Dans le cadre des négociations entre les parties, la CdC a modifié son projet routier 
pour ne plus impacter les bâtiments prévus par la SCCV dans le permis de construire 
intiial. Il en va de même des accès dudit permis.
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Les parties ont fait le choix de conclure un protocole transactionnel permettant de 
mettre un terme au contentieux administratif en cours et d’entériner cette modification 
du projet tourier de la CdC.

Parallèlement, les parties se sont entendues pour régler le sort d’une emprise qui 
appartient à la SCCV mais qui sera utilisée par la CdC le temps du chantier routier et 
ont donc convenu ce qui suit

Les Parties sont donc convenues de ce qui suit :

Article 1 - Objet du contrat

L’objet de la convention est de permettre à la CdC de pouvoir réaliser le chantier de la 
Pénétrante dans de bonnes conditions, le temps des travaux, sur une emprise de                          
1 808 m² sur l’ensemble de la surface des parcelles qui seront rétrocédées à la SCCV.

À l’issue du chantier, la SCCV récupèrera la gestion et la jouissance de cette emprise.

Article 2 - Désignation de l’emprise concernée

L’emprise de 1 808 m² est identifiée sur le plan joint (cf. Annexe 1) et comprend :

• Parcelle A1514 : 5 m2 sur les 680 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1509 P1 : 693 m2 sur les 3 434 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1511 P1 : 774 m2 sur les 1 150 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1515 P1 : 123 m2 sur les 129 m2 rétrocédés ;
• Parcelle A1507 P1 : 213 m2 sur les 377 m2 rétrocédés.

Article 3 - Engagements des parties

3.1 - Engagements de la CdC :

La CdC s’engage à :

- Faire son affaire exclusive de l’aménagement temporaire et de la gestion des 
parcelles le temps de la durée de la convention ;

- Assurer le bien le jusqu’à la fin de la convention ;

- Utiliser l’emprise visée à l’article 2 uniquement pour les travaux du projet de la 
Pénétrante ;

- Ne réaliser aucune construction, dépôt qui modifierait les lieux de manière 
permanente ;

- Restituer la gestion et la jouissance de l’emprise visée à l’article 2 à la SCCV à 
la fin du chantier de la pénétrante.

3.2 - Engagements de la SCCV :

La SCCV s’engage à :
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- Laisser la gestion et la jouissance de l’emprise visée à l’article 2 à la CdC 
jusqu’à la fin de la convention ;

- Ne rien entreposer, ni construire sur cette emprise jusqu’à la fin de la 
convention ;

- Ne pas céder l’emprise visée à l’article 2 jusqu’à l’issue de la convention.

Article 4 - Modalités de la convention

La présente convention est consentie et acceptée à titre gratuit.

Article 5 - Durée de la convention

La présente convention est consentie et acceptée pour la durée du chantier qui ne 
saurait excéder ….. ans à compter de la date de sa signature.

Article 6 - Résiliation de la convention

La résiliation de la présente convention ne pourra se faire qu’en cas de non-respect 
d’un engagement visé à l’article 3 sur demande de l'une ou l'autre des parties, par 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis d’un an.

Elle devra en outre, comporter un avis motivé justifiant cette demande.

Article 7 - Exécution

La présente convention prendra effet dès sa signature par les deux parties.

Elle est établie en deux exemplaires originaux.

Article 8 - Litiges - Interprétation

Tous différends découlant de l’application et/ou de l’interprétation de la présente 
convention seront soumis au Tribunal administratif de Bastia en cas d’échec d’une 
tentative de règlement amiable.

Fait à , en 2 exemplaires originaux, le :

Pour la Collectivité de Corse,                                                   Pour la SCCV,

Le Président du Conseil exécutif                                      Le Président
de Corse
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REPUBLIQU IE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 

VILLE D’AJACCIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 
D’AJACCIO

Le 22 février 2024 à 18 h 00, le conseil municipal de la Ville d’AJACCIO, légalement convoqué le 
16 février 2024 conformément à l’article L2121-17 du code général des collectivités territoriales, 
s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur Stéphane 
Sbraggia, Le Maire.

Etaient présents : Stéphane Sbraggia, Alexandre Farina, Caroline Corticchiato, Simone Guerrini, 
Rose-Marie Ottavy-Sarrola, Jacques Billard, Nicole Ottavy, Charles Voglimacci, Annie Costa- 
Nivaggioli, Jean-Pierre Aresu, Christophe Mondoloni, Aurélia Massei, Dominique Carlotti, Ginou 
Battini-Lesueur, Camille Bernard, Jean-Pierre Sollacaro, Marie-Noëlle Nadal, Jean-François 
Luccioni, David Frau, Isabelle Falchi, Christelle Combette, Christian Bacci, Emmanuelle Villanova, 
Alain Nicolai, Antoine Cuttoli, Laurent Marcangeli, Pierre-Laurent Audisio, Basiliu Moretti, 
Sébastien Deliperi, Marine Ponzevera, Marine Schinto, Danielle Antonini, Jean-André Miniconi, 
Jean-François Casalta, Julia Tiberi, Etienne Bastelica

Avaient donné pouvoir de votar respectivement en leur nom : Stéphane Vannucci pouvoir à 
Aurélia Massei, Pierre Pugliesi pouvoir à Simone Guerrini, Annie Sichi pouvoir à Camille Bernard, 
Isabelle Jeanne pouvoir à Annie Costa-Nivaggioli, Philippe Kervella pouvoir à Jean-Pierre Aresu, 
Muriel Madotto pouvoir à Alain Nicolai, Marie-Françoise Gaffory Fau pouvoir à David Frau, Jean- 
Paul Carrolaggi pouvoir à Jean-André Miniconi,

Etaient absents : Paul Mancini, Laetitia Maroccu, Isabelle Feliciaggi, Jean-Michel Simon, Basile 
P a o li

Nombre de membres composant l’Assemblée :
Nombre de membres en exercice :
Nombre de membres présents :
Quorum :

49
49
36
25

Le quorum étant atteint, Madame Marine Schinto est désignée en qualité de secrétaire de séance.

Visa Contrôle de légalité
Accusé de réception - Ministère de l’Intérieur
02A-212000046-20240222-2024 004-DE
Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 04/03/2024 
Publication : 04/03/2024

Séance du jeudi 22 février 2024
Délibération N° 2024/004

Prescription d’une modification du zonage du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU)

Pour l'autorité compétente par délégation

Ig-t
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Monsieur le Maire expose à l’assemblée :

Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le 25/11/2019, et après 4 années d’application il 
apparait que certaines corrections doivent être affectées. Elles portent plus particulièrement sur :

- le zonage,
- les emplacements réservés en fonction de leur réalisation ou de leur abandon,
- les périmètres de PAPAG avec une actualisation, 

Le souhait de mesures correctives découle également des annulations partielles suite au jugement 
n°200110 du 8 avril 2021 du Tribunal Administratif de Bastia, et aux arrêts de la Cour 
Administrative d’Appel de Marseille par décisions en date du 13 mars 2023.

Pour mémoire, le déroulement de la procédure de modification est rappelé dans le croquis ci- 
après :

Étapes de la modification d'un PLU ou d'un PLUi

initiative du maire 
ou du président de l'EPCI

(et ba cas 
ichéant)

Délibération 
de l'organe délibérant

Projet de modification

Délibération justifiant l'ouverture
à l'urbanisation d'une zone
La procedure de modification est engagée
à l’initiative de: maire ou du président sh > "EPCI, 
sauf lorsque le orcjet porte 3u l’ouverture
a l’urbanisation d'une zone. Dans ce cas.
une deliberation motivée de l’organe 
delssérant don justifier
Toriité de cette ouverture

• Notification aux personnes associées
• Formalités de publicité (si une délibération 
est prise ou si une concertation est organisée)
• Consultation de l'Autorité environnementale
• Concertation avec la population
(obligatoire si une évaluation environnementale est requise]

Avis des destinataires 
du projet modifié

Enquête publique
2 Arrèté de mise à enquête publique

Le projet de modification est Sprun is
a enquête publique par te ma on e près fent 
de T’EPCI fr'enquéte peut etre orpan see 
sur le seul téritana des oc • notes 
concernéesi

Modification du projet

Approbation

* Transmission au préfet
• Formalités de publicité

Délibération approuvant 
la modification
Le projet peut être modifié
à l’issue de l'enquéte publique.
puis e est approuvé par une délibération 
de l’organe délibérant de ta commune 
ou de T'EPCI

Conformément aux articles L.132-7 et L 132-9 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 
sera transmise au Préfet, et notifiée à :

aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Corse, de la Chambre 
de Métiers et de la Chambre d’Agriculture ;
Monsieur le Président de la communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien 
Monsieur le Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Corse 
Madame et Messieurs les Maires des Communes de Bastelicaccia, Afa, Sarrola 
Carcopino, Grosseto-Prugna, Alata et Villanova
L’Institut National des Appellations d’Origine
A la Section Régionale de Conchyliculture

Par conséquent,
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IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL

D’AUTORISER le Maire à prescrire la modification du PLU, conformément aux dispositions du 
code l'urbanisme et notamment ses articles L153-36 à L153-44, afin de permettre :

L es corrections de zonage (zone U ou AU) 
De revoir les emplacements réservés 
D’actualiser des périmètres de PAPAG

D’AUTORISER le Maire à prendre toutes décisions relatives à la conduite de la procédure.

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de Madame Nicole Ottavy, adjointe déléguée 

et après en avoir délibéré

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121 -29 ;
Vu l’avis favorable de la commission municipale en date du 22 février 2024 ;
Vu le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-31 ; L153-36 à L153-44
Vu le PADDUC approuvé le 2 octobre 2015
Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 25 novembre 2019 exécutoire depuis le 6 janvier 2020

CONSIDÉRANT que les modifications n’ont pas pour conséquence de changer les orientations du 
Plan d’aménagement et de développement durables (PADD), de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison d’un risque de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance ;
CONSIDÉRANT en conséquence, que ces modifications n’entrent pas dans le champ d’application 
de la p: océdure de révision ;
CONSIDÉRANT que cette modification a pour effet de diminuer les possibilités de construire, de 
diminuer la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, de per mettre l’ajustement du document 
CONSIDÉRANT en conséquence, que cette modification entie dans le champ d’application de la 
procédure de modification dite de droit commun

AUTORISE le Maire à prescrire la modification du PLU, conformément aux dispositions du code 
l’urbanisme et notamment ses articles L153-36 à L153-44, afin de permettre :

Les corrections de zonage (zone U ou AU) 
De revoir les emplacements réservés 
D’actualiser des périmètres de PAPAG
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AUTORISE le Maire à prendre toutes décisions relatives à la conduite de la procédure.

VOTE 
Par 38 voix Pour, 6 Abstentions.

Abstention(s) : Danielle Antonini, Jean-Paul Carrolaggi, Jean-André Miniconi, Jean-François 
Casalta, Julia Tiberi, Etienne Bastelica.

Conformément à l'article R 421-1 du code de Justice administrative, il est rappelé que la présente 
délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia 
dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de publicité.
Le tribunal administratif de Bastia peut être saisi via l'application "Télérecours citoyens", accessible 
depuis l'adresse ci-après : www.telerecours.fr

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
commune et d’un affichage en Mairie.
FAIT ET DELIBERE A AJACCIO, les jour, mois et an que dessus.
(Suivent les signatures)

D’AJqC

Secrétaire de séance Si

Marine SCHINTO
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POUR EXTRAIT CONFORME

LE MAIRE

000 AJAS
Stéphane SBRAGGIA

http://www.telerecours.fr

